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Vendredi 2 février, l’assemblée générale 
du comité des fêtes permettait de 
dresser un bilan de l’année écoulée, 
mais aussi de dévoiler le programme 
2024. Le président Anthony Thomasson 
saluait le dévouement des bénévoles qui 
ont assuré le succès des manifestations 
et ont garanti le devenir de l’association. 
Le bureau est maintenu : président, 
Anthony Thomasson ; secrétaire, Odile 
Pontille ; trésorier, Florent Vial. 

Pour 2024, si certaines manifestations 
sont maintenues - colis de Pâques, 
le 30 mars et fête patronale, les 7 et 
8 septembre - le barbecue du 8 juin 
sera remplacé par un jambon à la 
broche.  Autre nouveauté, une matinée 
boudin sera organisée le 24 novembre, 
à l’occasion du Beaujolais nouveau.
Les bénéfices de cette journée seront 
entièrement reversés pour la recherche 
médicale venant en aide aux enfants 
atteints de maladies rares. Q

C’est inédit, la Semaine fédérale interna-
tionale de cyclotourisme aura lieu pour 
la première fois dans le Roannais. Par 
ailleurs,  Coutouvre sera le point d’accueil 
du premier circuit, dimanche 21 juillet.
Cet évènement est le plus grand 
rassemblement annuel européen de 
cyclotourisme. Il se déroulera dans le 
Roannais pendant huit jours, du 20 au 
28 juillet. Environ 10 000 cyclistes venus 
de 20 pays différents sont attendus sur 
cette période. À Roanne, la Commission 
d’organisation de la semaine fédérale 
internationale de cyclotourisme (Cosfic) 
gère l’organisation, en lien avec le club 
de cyclotourisme roannais.
Concernant le logement, les 
cyclotouristes et leurs accompagnateurs 
pourront prendre place au camping 
éphémère situé à proximité du Scarabée, 
mais aussi dans les hôtels, chambres 
d’hôtes, hébergements collectifs ou 
encore chez l’habitant.

Avoir une ou plusieurs chambres 
libres dans son logement permet 
de faire partie des hébergeurs. Les 
cyclotouristes verseront directement 
une compensation financière (entre 18 
et 25 euros par jour et par personne). 
Les responsables de l’hébergement 
constituent une liste qui sera mise à 
disposition des cyclotouristes.

Outre le vélo, des excursions découvertes, 
des visites et des randonnées pédestres 
seront également au programme.  Durant 
toute la semaine, les cyclotouristes 
inscrits pourront participer chaque 
jour aux différentes activités sportives, 
culturelles et touristiques organisées.
Le dimanche 21 juillet, 5 000 cyclistes 
passeront par Coutouvre. Pour cela, 
50 bénévoles rattachés aux associations 
coutouvraises viendront en soutien 
des organisateurs pour l’accueil des 
cyclistes, la préparation et la distribution 
des repas. Un flux important de l’ordre 
de 500 personnes en simultané est à 
prévoir entre 11 et 16 heures.
La prochaine réunion aura lieu lundi 
12 février à 19 heures, salle ERA en 
présence des organisateurs. Toutes 
personnes intéressées pour participer à 
cet évènement seront les bienvenues. Q

Tous les musiciens de la fanfare 
étaient mobilisés dimanche 4 février 
pour l’organisation du concours de 
belote. Inscriptions, tombola, crêpes, 
buvette ont été pris d’assaut par les 
74 doublettes participantes
Après trois parties, la doublette Tic et Tac 
(Lionel Giroudon et Rémy Fleureton) a 
remporté les jambons, avec 4 833 points. 
Elle a été suivie de Les 2 J (Jeanine 
Vignon et Josette Échalier) reparties 
avec deux paniers garnis, avec un 
score de 4733 points. Monique Saunier 
et Marie-Louise André, avec 4728 points, 
ont gagné les deux rosettes. La lanterne 
rouge est revenue à Maurice et Josette 
Legrand avec 2915 points.

La tombola tirée à la fin du concours 
a fait d’heureux gagnants. La fanfare 
donne rendez-vous pour sa prochaine 
manifestation, samedi 1er juin, à 
l’occasion de son gala. Elle recevra 
l’Indépendante de Bessay-sur-Allier. Q
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S amedi 3 février, la Sainte-Barbe 
était célébrée au CIS (Centre d’in-
cendie et de secours) cergnerot. 

Parmi les autorités, le chef du CIS, Ber-
nard Chetail, la capitaine Mélissa Akli-
Cardin, responsable de la compagnie du 
Sornin, le capitaine Frédéric Lefranc, 
président des amicales ligériennes des 
sapeurs-pompiers recevaient le colo-
nel Jean-Philippe Gueugneau, direc-
teur départemental adjoint du Sdis. Le 
major Guillaume Diry, responsable de 
la brigade de gendarmerie de Charlieu 
et les maires des communes - Hélène 
Vaginay pour le Cergne, Henri Grosdenis 
pour Arcinges, Isabelle Dugelay pour La 
Gresle et Dominique Palluet pour Seve-
linges - complétaient la tribune, devant 
une centaine de Cergnerots constituant 
le public.
Après la présentation officielle et les 

honneurs rendus aux autorités par les 
sapeurs-pompiers à leurs chefs, le capi-
taine Chetail a été longuement applaudi 
et félicité pour ses 40 ans de présence 
au sein du centre de secours : « Si les 
pompiers existent au village depuis 1953, 
je me rappelle la construction d’une pre-
mière partie de cette caserne, truelle à 
la main, moellon par moellon, en 1983 au 
début de mon engagement. »
Le responsable du centre aujourd’hui 
départementalisé, lequel a connu ces 
dernières années un important agran-
dissement par le Sdis Loire, a présenté 
l’activité de 2023 : « Notre centre com-
prend 23 sapeurs, dont deux nouvelles 
recrues. Elles compensent les départs 
d’Olivier Besacier et de Romain Palluet, 
après dix ans d’engagement, ainsi que  la 
retraite de Richard Dumoulin, à qui nous 
souhaitons un bon rétablissement. Nous 

avons effectué 154 interventions, dont 110 
secours à personne. Il nous manque un 
VSAB (ambulance) en bon état car le nôtre 
connait des problèmes moteur. »
Les élus et autorités ont ensuite pris la 
parole tour à tour. Lors de cette Sainte-
Barbe, des médailles ont été remises 
à Bernard Chetail pour ses 40 ans de 
volontariat, à Pierre-Adrien Vignon ainsi 
qu’à François Xavier Journet pour leurs 
20 années d’engagement.
Les promotions ont concerné l’adjudant 
Pierre-Adrien Vignon, promu adjudant-
chef ; les sapeurs Nathalie Kissy et Sé-
bastien Ducray, promus sapeurs 1ère 
classe.
Des diplômes ont également été remis 
à Franck Kissy (formateur des forma-
teurs), Chloé Fouilland, Damien Delpra-
Rongière et Laurent Négrutio (secours 
à personne SAP et DIV). Q

LE CERGNE / Après Saint-Denis-de-Cabanne la semaine passée, le sénateur 
Pierre-Jean Rochette et le député Antoine Vermorel-Marques se sont retrouvés, 
samedi 3 février, pour la Sainte-Barbe du C entre d’incendie et de secours (CIS) 
cergnerot.

Une Sainte-Barbe émouvante  
pour le chef du CIS

De gauche à droite :  Anthony Thomasson, Odile pontille et Florent Vial

De gauche à droite : Jean Paul Defaye ancien conseiller général, Pierre-Jean Rochette sénateur, Bernard Chetail chef CIS, les 
promus, médaillés et diplômés, et derrière eux la capitaine Mélissa Akli-Cardin, le colonel Jean-Philippe Gueugneau, le major 

de gendarmerie Guillaume Diry et Frédéric Lefranc président des Amicales ligériennes des sapeurs-pompiers.

Lundi 5 février, l’association Fête en Lay 
se rassemblait sous la responsabilité de 
Hervé Pontille secrétaire, en l’absence 
excusée de la présidente Monique 
Allary.  Le but de cette réunion était 
d’élaborer et d’affiner l’édition 2024 de 
leur évènement-phare, qui aura lieu 
samedi 25 mai. L’association Fête en 
Lay a pour objectif de fédérer toutes les 
associations en un bénévolat au service 
d’une fête qui a lieu tous le deux ans. 

L’édition 2024 présentera un programme 
très varié. Un spectacle de peintres de 
rue se déroulera sous forme de concours 
dans le village de 9 à 17 heures. Les 
vieux métiers seront aussi présents, 
ainsi qu’une exposition de voitures de 
collection. La musique sera également 
de la fête avec le groupe itinérant Chips, 
qui jouera du  jazz dans les rues et places 
du village.Un repas sera par ailleurs 
servi sur le terrain public.  Q

Réunion de préparation 
de l’édition 2024 de la Fête en Lay
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Vendredi 2 février, de nombreux 
conscrits se sont présentés à l’auberge 
pour participer à la première réunion 
des classes en 4. Les échanges de 
ce premier rendez-vous ont été très 
fructueux : un calendrier des festivités 
de l’année a été établi et un bureau 
a été élu. Manuel Chassain en est  le 
président, épaulé des trésorières Anne-
Laure Granger et Chrystèle Delporte, 
ainsi que des secrétaires Magali Brun 
et Anne Marchand. 
Plusieurs responsables des différentes 
tranches d’âges se sont déjà désignés : 

pour les 10 ans, Christèle Delporte ; pour 
les 20 ans, Vanessa Barthollet ; pour 
les 30 ans, Alexis Barthollet et Maélys 
Vermorel.
Pour se faire connaître et échanger, 
avant la grande fête des classes en 
4 du 14 septembre, deux manifestations 
ont été  programmées : une vente de 
saucissons patate, le 16 mars et une 
vente de brioches aux gratons, le 8 juin. 
La prochaine réunion pour organiser 
ces premiers rendez-vous aura lieu 
le vendredi 16 février, à 19 heures, à 
l’auberge.   Q

L’ association Les amis de la Chapelle, 
présidée par Fernand Berchoux, 
s’est réunie lundi 29 janvier, dans le 
cadre de son assemblée générale. Au 
programme : le bilan financier, l’état des 
effectifs, les projets, ainsi que les travaux 
à prévoir. Le trésorier Gérard Allary a 
fait part d’une baisse des revenus, liée 
a celle des adhésions. En effet, ces 
dernières  connaissent un léger recul, 
passant de 83 en 2022 à 67 en 2023.Sur le 
plan du budget, celui-ci  est satisfaisant, 
sachant que l’essentiel des besoins se 
situe au moment de la Quinquennale, 

qui aura lieu les 6 et 7 septembre 2025.
Concernant les travaux à prévoir, les 
abat-sons du clocher, en très mauvais 
état, laissent entrer les pigeons qui 
occasionnent des dégâts.Un devis a 

donc été demandé, des discussions 
avec la mairie permettront d’envisager 
le financement. Le président à tenu a 
saluer les familles Valéro, Caillot et 
Lacombe pour leur travail d’entretien. Q

Le court de tennis a déjà une vieille his-
toire derrière lui, celui-ci ayant été créé 
en 1990 sous la mandature de Jacques 
Chervet. Pour l’époque, il s’agissait d’un 
évènement pour une petite commune. 
Pendant de très nombreuses années, les 
jeunes du village ont pratiqué ce sport 
tout d’abord au sein de l’ASA (Association 
sportive athlétisme) puis avec Sport et 
détente. Chaque année, un tournoi était 
organisé. 
Depuis 2017, plus aucun cours n’est 
dispensé. Mais le terrain fait le bonheur 
des jeunes et des moins jeunes qui 
pratiquent ce sport occasionnellement. 
Malgré quelques travaux de réfection il 
y a une quinzaine d’années, le terrain 

s’est beaucoup dégradé et la mairie 
a décidé de le remettre en état. Afin 
de diminuer les frais importants 
pour ce genre de travaux, l’ouvrage 
a été confié aux agents techniques, 
Gilles Dubessy et Bernard Joly.   
Après un nettoyage au chalumeau 
pour enlever l’herbe, le karcher a été 
nécessaire pour nettoyer les fentes. Du 
mortier ragréage a été mis dans les 
plus larges failles avant d’appliquer une 
résine goudron qui achèvera le travail. 
Dans un second temps, la peinture sera  
refaite au printemps et les poteaux 
seront également remplacés. Le court 
de tennis pourra être réutilisé par la 
suite. Q

Ils étaient nombreux à être présents, 
samedi 3 février, pour le loto annuel 
des Loisirs vendrangeois. Des fidèles 
depuis de nombreuses années mais 
aussi des nouveaux ont fait salle comble. 
Le matin, les membres ont préparé les 
bugnes, dégustées chaque année par 
les participants. De nombreux gagnants 
sont repartis les bras bien chargés  :  
Bernard Rambaud avec le bon d’achat 
de 150 euros ; Marie-Jo Deffond avec 

celui de 80 euros ; Laurent Jusselme 
avec la cafetière ; Maëlys Pradin avec 
le gaufrier  ; Zacharie Chassin, la 
friteuse ; Josette Dumas, le mixeur et 
bien d’autres encore. 
Les Loisirs Vendrangeois ont tenu à 
remercier tous les joueurs ainsi que 
les personnes ayant donné des lots. 
l’association donne rendez-vous pour 
le vide-greniers du dimanche 7 avril. Q

Une bonne douzaine de conscrits en 
4 étaient réunis à l’auberge, vendredi 
2  février, pour démarrer leur année de 
fête. La date du dimanche 15 septembre 
a été arrêtée pour la journée de 
retrouvailles intergénérationnelle,  
allant de 0 à 90 ans. Le bureau a été 
élu de la manière suivante : Clément 
Moreau, président  ; Christian Chabry, 
vice-président ; Marie-Odile Rambaud, 

trésorière ; Marie-Jane Marcet, 
secrétaire. Chaque conscrit a donné son 
avis pour organiser des actions dans 
l’année. Une tombola sera organisée le 
7 avril pour le vide-grenier des Loisirs 
vendrangeois; une seconde pour la foire 
du 11 juin. Une prochaine réunion est 
fixée au vendredi 15 mars, à 20 heures, 
à l’auberge. 
Contact : 06.68.88.71.63. Q

Le dernier après-midi histoire remonte 
à 2019. Une trentaine de personnes 
étaient venues partager un moment de 
convivialité autour de Louis Pralus et de 
la vie du village autrefois. Les bénévoles 
de la bibliothèque relancent cette 
activité vendredi 16 février à 15 heures 
à l’auberge du village. 
Louis Pralus reviendra sur les années 
1960 avec la première déviation, l’arrivée 
de l’eau courante, les commerces, la 

dernière épicerie de Madeleine, les 
accidents de personnalités célèbres et 
bien d’autres encore. Louis Pralus, qui a 
édité son dernier livre Un Village au bord 
de la Route Bleue, a reçu les honneurs de 
RVR dans l’émission de Claire Van Kink 
dans Les gens d’ici, en fin d’année 2023 
Si des personnes possèdent des photos 
ou documents de cette époque-là, merci 
de les apporter, ils seront bien évidement 
rendus. Contact: 06.63.28.20.63 ou 
06.18.73.91.34. Q

SAINT-CYR-DE-FAVIÈRE
Rencontre pour la future 
bibliothèque municipale. - Les 
personnes intéressées par la mise 
en place de la future bibliothèque 
sont conviées par la commission 
bibliothèque à une rencontre, le 
7 février à 19 heures, salle des 
Platanes. Au programme de cette 
réunion : aménagement de l’espace 
et réflexion sur le programme 
2024-2025. Confirmer sa présence à 
communication.mairie.stcyr@gmail.
com ou en mairie au 04.77.64.90.99.
Plantations d’arbres au bourg.  - 
Actuellement, les employés 
communaux Jean-Denis Rajot 
et Valentin Puech procèdent à la 
mise en place de 30 arbres fruitiers  
(pommiers, cerisiers, poiriers) qui 
vont prendre racine à proximité 

du site compostage. De plus, 
quinze arbres (sorbiers et érables 
champêtres) ont été plantés le long 
du chemin près des stades et du 
circuit à bosses. Bientôt, la croix 
à l’entrée du bourg va reprendre 
sa place ombragée par une haie, 
toute neuve, composée de diverses 
variétés de végétaux. Tous espèrent 
que le climat soit propice à leur 
épanouissement. Q

VENDRANGES
Soirée patinoire. - Le sou des 
écoles du RPI Vendranges–Saint-
Priest innove en organisant une soi-
rée patinoire sur le site de Roanne 
en collaboration avec le sou des 
écoles de Saint-Victor-sur-Rhins. 
Elle aura lieu vendredi 8 mars, de 20 
à 23 heures. Les réservations sont 
à effectuer avec le règlement avant 
le 1er mars auprès des parents 
d’élèves. Ouvert à tous, parents, 
grands-parents, amis, voisins. Tarif 
patineur, 6 euros ; accompagnateur, 
2 euros ; gratuit pour les enfants de 
moins de 2 ans. Restauration pos-
sible sur place à partir de 19 heures. 
Contact : 06.73.04.31.27.
Concours de belote. - Mercredi 
21 février aura lieu le prochain 
concours de belote à l’auberge. 
Inscriptions à partir de 14 heures, 
début des jeux à 14h30. 
Contact : 07.69.35.17.34. Q
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Lors de la réunion des classes en 4, le 
président Sébastien Forest et la tréso-
rière Annie Venet ont dressé le bilan 
moral et financier de l’association. La 
structure dispose d’une petite trésore-
rie permettant de lancer les premières 
actions. Le bureau a été renouvelé ainsi 
à l’unanimité. Ont été élus : Sébastien 
Forest, président ; Patrick Berthelier, 
vice-président ; Anne-Laure Giraud, tré-
sorière ; Annie Venet, vice-trésorière ; 
Véronique Rossat, secrétaire ; Arthur 
Arcan, vice-secrétaire. Le montant d’une 
cotisation a été évoqué mais non acté.
Il a été décidé d’avoir un responsable par 
décade : 10 ans, Elodie Vignon ; 20 ans, 
Kévin Pizay ; 40 ans, Maryline Chavany ; 
50 ans, Valérie Chabry ; 70 ans, Annie 
Venet. Les décades de 30, 60, 80  et 
90 ans restent à couvrir. 
Plusieurs thèmes ont été proposés : les 
mois de l’année, les Jeux olympiques, les 
styles de musique, les évènements qui 
ont marqué les années en 4. Le choix 

d’une date de la fête des classes a été 
discuté un certain temps afin de tenir 
compte de l’ensemble des manifesta-
tions de la commune et de celles des 
communes voisines. 
Le samedi 21 septembre est retenu 
(confirmation de la disponibilité de la 
salle des fêtes par la mairie). Le dé-

roulement de la fête (photos, défilé en 
musique, repas, orchestre ou sono) reste 
à définir.
Une nouvelle réunion est fixée vendredi 
16 février à 20 heures en mairie.
Contacts : Sébastien Forest, président, 
06.82.84.08.54, Véronique Rossat secré-
taire : 06.07.11.37.30. Q

Dans le cartulaire de Savigny, les 
membres des Chemins du passé ont 
repéré la citation de l’existence de 
l’église de Fourneaux il y a 1000 ans, 
marquant le début d’un projet de fête : 
le Millénaire.
Après l’enthousiasme des débuts, puis la 
retombée Covid avec la morosité qui s’en 
est suivie 2021-2022, le projet est reparti 
progressivement à l’automne 2022 pour 
se concrétiser les 23 et 24 septembre 
2023, huit jours avant la fête tradition-
nelle de la Groasse, grâce au comité 
des fêtes.
Les plans ont été révisés et l’implication 
de nombreuses personnes à différents 
niveaux ont permis la réussite de cette 
fête.
Le maitre-mot a bien été inter géné-
rationnel. Dès le samedi, les jeunes 
ont organisé la soirée disco. Après 
l’apéro géant et le succès du concert 
du groupe local Safari, la salle de L’an 
9 s’est alors transformée en dance-
floor Disco Palace. Quelques centaines 
de personnes ont remué pattes d’éph 
et vestes colorées scintillantes sur les 
tubes des années 1970-1980. Le DJ set 
Viktor Nova, venu de Lyon, a mis le feu.
Le lendemain, changement de décor et 
d’époque. Retour à la  période médiévale 
avec un village décoré en rouge et jaune, 
des villageoises et villageois costumés 
et  les blasons des deux châteaux Sarron 
(dit des Forges) et de l’Aubépin. C’est 
avec la messe dédiée à saint Michel, le 

saint patron de la paroisse, qu’a débuté 
la journée. Une bannière représentant 
l’archange, confectionnée par Catherine, 
et une pierre sculptée par Jean-Claude 
ont été bénies par le père Jean-Lou.
Puis le tintamarre emmené par Isabelle 
a permis aux enfants de se faire entendre 
joyeusement et de regrouper familles, 
voisins, habitants de Fourneaux et des 
environs. Le repas préparé par des 
bénévoles a fait le bonheur de plus de 
300 personnes, réunies sur la place de 
l’église par une journée particulièrement 
ensoleillée.
Ensuite, des animations ont eu lieu avec 
la visite du jardin médiéval, agrémentée 
des explications des spécialistes et de  
conférences des Chemins du passé et de 
M. Martin, lequel a expliqué l’évolution 
du langage du Moyen-âge à nos jours.
Plus d’une centaine de bénévoles avaient 
été mobilisés pour des ateliers couture 
et jardin, la préparation et le service 
des repas, la buvette, la préparation et 
l’animation de la messe, des animations 
diverses, les costumes et la décoration 
des rues, de la salle de L’an neuf. 
Dimanche 5 mai à midi à la salle de 
L’an neuf, un buffet de remerciement 
aux bénévoles est prévu. Un livret sou-
venir avec photos sur papier glacé est 
disponible à la bibliothèque auprès de 
Bernard Charmillon pour un montant 
de 5 euros. Une permanence se tiendra 
samedi 10 février en mairie pour infor-
mer le public de sa date de parution. Q

NEULISE
Spectacle contes théâtralisés de 
l’école Saint-Joseph. - L‘école pri-
vée organise une soirée spectacle 
de contes théâtralisés, vendredi 
16 février à 18 heures au Neuli-
zium. Ils seront présentés par les 
enfants de l’école et la compagnie 
Maintes et une fois. Gratuit, ouvert 
à tous. Pour clôturer la soirée, des 
planches charcuterie et fromages 
pour quatre personnes sont en 
vente, à consommer sur place ou 
à partager.  À réserver auprès des 
parents d’élèves. Les bénévoles 
sont attendus pour assurer la réus-
site de cette soirée.
Contact. 06.27.95.10.65.
Paroisse Notre-Dame du Coteau 
du Levant. - Prochaines messes :  
samedi 10 février à 18h30 à Pinay 
et à Sainte-Agathe ; dimanche 
11 février, à 10h30 à Neulise et à 
Balbigny. Contact. 04.77.27.25.76. 

SAINT-JODARD
Vivre à Saint-Jod’Art propose 
la mise en place d’une section 
couture, pour toutes celles et ceux 
intéressés. Une première réunion 
se tiendra lundi 12 février de 18h30 
à 19h30 à la salle des Associations 
en présence d’Amandine Thivend, 
gildarienne, dont c’est le métier.Q
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Première réunion des classes en 4

Samedi 3 février à 10 heures s’est tenue 
en mairie l’assemblée générale des 
donneurs de sang de Saint-Symphorien-
de-Lay et des communes rattachées, 
à savoir Neaux, Lay, Régny, Pradines, 
Saint-Victor-sur-Rhins, Fourneaux, 
Chirassimont, Machézal et Croizet-sur-
Gand. Le rapport moral était présenté 
par la présidente Marie-Christiane 
Mure  ;  le bilan financier, quant à lui, 
par la trésorière Chantal Sala.
Le bureau a été reconduit pour un an : 
présidente, Marie-Christiane Mure  ; 
trésorière, Chantal Sala ; adjointe Ca-
therine Sanlaville ; secrétaire, Liliane 
Boutard ; adjoint, Guy Rochard. Quinze 

membres bénévoles composent l’asso-
ciation. Marie-Christiane Mure annon-
çait en fin de réunion sa dernière année à 
la présidence. Elle a succédé à son mari 
Gérard, décédé, qui est resté 32 ans à 
ce poste. D’ici son départ en fin d’an-
née, elle chapotera trois collectes, les 
9 avril, 9 juillet et 1er octobre, de 14h30 à 
19 heures à la salle des fêtes, ainsi que le 
repas de fin d’année prévu le 19 octobre 
(date à confirmer). 
Le trophée des donneurs de sang à été 
remis par Patrick Cherpin à Lydia Le-
prohon (tous deux de Fourneaux) ayant 
atteint l’âge limite en 2023. Lydia était 
donneuse depuis 1992. Q

C’est une première ! Réuni ce mercredi 
31 janvier, le bureau du sou des écoles a 
peaufiné les derniers détails de la soirée 
repas carnaval du samedi 10 février, à partir 
de 19 heures, au Neulizium. Le repas servi 

par Resto Mobile (choucroute, fromage, 
boisson tarte aux pommes) sera au prix 
de 18 euros et celui pour les enfants (une 
boisson, choucroute, fromage compote) à 
12 euros. Une formule enfant (une boisson 

hot dog, chips compote) à 8 euros sera 
également proposée. 
La soirée sera animée par AMI (Animations 
musicales interactives).  Les gens peuvent 
venir déguisés, sans obligation. En 
cours de soirée, l’élection du meilleur 
déguisement se fera à l’applaudimètre. 
Pour les enfants, un bar à bonbons sera 
installé, ainsi qu’un photo booth. Plus 
tard, les parents d’élèves proposeront 
une vente de plants en mai et la fête de 
l’école se fera le 15 juin. 
Réservation sur HelloAsso (lien sur la 
page Facebook)  ou auprès des parents 
d’élèves. Contact : 06.76.33.10.46. Q

FOURNEAUX

Retour sur la fête du Millénaire

SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY

L’Amicale des donneurs de sang  
en assemblée générale

NEULISE

Repas carnaval du sou des écoles :  
des places encore disponibles

Samedi 3 février, la société locale de 
chasse a organisé une dégustation- 
vente de boudin dans les locaux de 
l’entreprise JFC Services agricoles. 
Cette  manifestation a connu un franc 
succès. Nombreux ont été les habitants 
du village et des communes limitrophes 
à venir le déguster. Les fricassées  ont 
rapidement trouvé preneur, à tel point 
qu’une rupture de stock temporaire a 

été constatée. Très apprécié,  ce boudin 
est préparé par des spécialistes qui 
rajoutent plusieurs ingrédients aux 
35 litres de sang prévus pour cette 
réalisation. 
Six chasseurs composent la société 
locale autour du président Jean-Pierre 
Dutel :  Jean-François Triomphe, Gérard 
Geneste, Christian Mollon, Anthony Dutel 
et, nouvellement arrivé, M. Ducreux.  Q

SAINTE-AGATHE-EN-DONZY

Succès de la vente 
de boudin des chasseurs
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L e premier salon éco-durable s’est 
tenu à Roanne, jeudi 1er février, 
au Scarabée. Il regroupait une 

cinquantaine d’exposants, entrepre-
neurs, offreurs de solutions, acteurs 
de la transition écologique. Des entre-
prises de Roanne et du bassin roan-
nais présentaient leur activité : ainsi 
l’entreprise Barriquand ou encore  
Lignatech, constructeur de maisons en 
bois, l’Agence de l’eau, etc.
Le but de ce salon était de préparer 
les entreprises à aborder les enjeux de 
la transition écologique, un véritable 
casse-tête pour nombre d’entre elles. 
Des tables rondes, des rencontres ponc-
tuaient cette journée et permettaient 
des échanges entre les entrepreneurs et 
les acteurs de la transition écologique. 
Lors de l’inauguration, Jacques Troncy, 
vice-président de Roannais aggloméra-
tion, rappelait les actions déjà engagées 
par l’agglomération dans ce domaine : 
« Des actions concrètes ont été mises en 
œuvre, avec un accent particulier sur le 

développement durable et la transition 
énergétique : l’éolien, le photovoltaïque, 
la géothermie profonde dans un avenir 
proche, l’inauguration, dans quelques 
jours, de la première ligne de bus entiè-
rement électriques. »
Il insistait sur les efforts consentis en 
matière de traitement des déchets. 
L’accent mis sur les biodéchets aura 
permis une diminution très sensible du 
tonnage enfoui. 
Véronique Madelrieux, présidente de 

la CCI, se félicitait de cette nouvelle 
démonstration de prise en compte des 
enjeux liés à la mobilité, à l’eau, à l’envi-
ronnement d’une manière générale.
Une vingtaine de candidats, venus 
de toute la France, participaient au 
concours autour de la Low Tech, une 
démarche innovante visant à concevoir 
des produits dont l’impact environne-
mental est minimisé. L’idée : réduire 
leur complexité technologique, privilé-
gier leur entretien plutôt que leur rem-
placement. Q

ROANNE / Le 1er février, le Scarabée a accueilli le premier salon éco-durable. 
Des entrepreneurs et des créateurs se sont rencontrés à cette occasion. Le 
but : présenter ce qui se fait déjà et ce qui pourra se faire dans un esprit de 
développement durable. 

Le Scarabée : un premier salon  
pour un développement éco-durable

PERREUX
Fnaca. - Le comité organise une 
réunion mercredi 21 février, à 
16 heures en mairie, salle du 
2e étage. Ordre du jour : préparation 
de la commémoration du 19 mars.
Classes en 5. - Les classes en 5 
convient les conscrites et conscrits 
à une réunion de l’association. Elle 

se déroulera vendredi 16 février, à 
20 heures à la mairie, salle Saint-
Vincent.

ROANNE
Fête foraine. - Elle fera son retour 
au pétanquodrome pendant les 
vacances scolaires, du samedi 
17  février au dimanche 3  mars. Q

 Pays de La Pacaudière • Renaison

Les Jeux olympiques auront lieu cette 
année en France. À l’école publique, 
les enfants ont été sensibilisés à cette 
grande fête du sport. C’est ainsi que 
lundi dernier, grâce à l’aide d’une ma-
man d’élèves, Axel Bourbon est venu à 
la rencontre des jeunes écoliers. Cet 
haltérophile qui participera aux Jeux 
paraolympiques a su répondre aux ques-
tions que les enfants avaient préparé. 
Nul doute que les écoliers suivront avec 
intérêt les performances de ce sympa-
thique athlète. Q

LA PACAUDIÈRE

Un athlète à la rencontre des écoliers

Jeudi dernier, les enfants de la mater-
nelle se sont rendus à la Poste du vil-
lage pour rapporter les petites tirelires 
remplies de pièces jaunes. Leur ensei-
gnante, Anne Guillot, et Béatrice Péri-
chon, Atsem (agent territorial spécialisé 
des écoles maternelle) les accompa-
gnaient. Cela fait plusieurs semaines 
que ces élèves et ceux de l’école primaire 
ont récolté ces pièces dans leur familles 

ou autour d’eux pour cette manifestation 
visant à améliorer la vie des enfants dans 
les hôpitaux. Les tout-petits ont éga-
lement fait des dessins sur le thèmes 
des Jeux olympiques en lien avec Paris 
2024. Ils ont été envoyés à la Fondation 
des hôpitaux située à Paris et seront 
distribués aux enfants hospitalisés. Q

SAINT-MARTIN-D’ESTRÉAUX

Les tout-petits participent  
à l’opération Pièces jaunes

 Pays de Saint-Just-en-Chevalet

Samedi 3 février, a eu lieu le dernier 
match des clubs sportifs en National 3. 
Belle victoire 29-20 pour l’équipe 
de Crémeaux face à Montceau les 
Mines  : « Pour cette première saison, 
nous finissons derniers de notre poule 
avec deux victoires et six défaites, mais 
c’est une très belle expérience. Merci à 
notre entraîneur, Alexandre Demont, et à 
l’année prochaine pour essayer de jouer les 

premiers rôles et monter en National 2. »
Prochains jeux de février au boulodrome 
de Crémeaux : mardi 6 février, huit 
quadrettes vétérans à 9h30, challenge 
Jean-Barthollin (complet) ; dimanche 
11 février à 9h30, challenge souvenir 
Manue, huit quadrettes (complet) ; mardi 
20 février, huit quadrettes vétérans à 
9h30.  Q

CRÉMEAUX

Dernier match de boules  
en National 3

CRÉMEAUX
Résultat du week-end. - L’équipe 
critérium a gagné 4-0 en 8es de finale 
de la coupe Dalfort contre Sainte-
Foy Saint-Sulpice grâce à Jérôme, 
Aurelien, Mathieu et Jean-Baptiste. 
L’équipe 2 a perdu 6-0 chez le leader 
Saint-Just-en-Chevalet. L’équipe 
fanion a ramené une belle victoire 
3-1 de PSM foot grâce à Maxendre, 
Pierre-Louis et Lenny.

Matchs à venir : vendredi 9 février 
L’équipe critérium est exempte. 
Le tournois interassociations de 
Crémeaux aura lieu le même jour, 
dès 19 heures salle René-Deux, avec 
une dizaine d’équipes. Dimanche 
11 février, à 13 heures, match de D4 
Crémeaux – Lignon ; à 15 heures, 
match de D2 Cremeaux – Loire 
Sornin.  Q

 Pays de Roanne  Pays de La Pacaudière • Renaison

Jacques Troncy
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Le bureau de l’association Aixtrad s’est 
récemment réuni en vue de la préparation 
de sa traditionnelle Journée irlandaise 
qui aura lieu samedi 10 février à la salle 
culturelle de Saint-Germain-Laval. Elle 
se déroulera de 14 à 17 heures et com-
mencera par un atelier d’initiation à la 
danse Irlandaise pour débutants ou ini-
tiés avec Edith Maricot. 
Cet atelier sera suivi d’une pause thé avec 

dégustation de scones puis d’un repas 
irlandais à partir de 19 heures. Le nombre 
de repas étant limité, il est demandé de 
se faire inscrire au plus vite.
La soirée se poursuivra à partir de 
21 heures par un concert de musique 
irlandaise avec le groupe Shelta, suivi 
d’un bal irlandais (entrée 13 euros). 
Inscription : 06.84.06.62.69 ou sur https://
aixtrad.wordpress.com  Q

Une vingtaine de membres a assisté, 
samedi 3 février, salle Hêtre, à l’assemblée 
générale du comité des fêtes. A sa tête, 
une équipe jeune et dynamique organise 
plusieurs manifestations pour animer le 
village. La principale est la fête patronale.
Le bilan rétrospectif des différentes 
manifestations de l’année 2023 fait 
ressortir un beau succès pour chacune 
d’elles et principalement le défilé de 
chars des associations lors de la fête 
patronale. Elles ont été remerciées pour 
leur investissement, l’imagination et le 
temps passé à la réalisation de leur char .
Pour 2024, l’équipe a mis au point un 
programme avec pour principales dates : 
samedi 20 avril, soirée dansante avec 
paëlla ; les 14, 15 et 16 juin, fête patronale 
avec le groupe Les Crazy Dunkers comme 
activité principale de l’après-midi ; le 5 
juillet, marché du terroir en relation avec 

la municipalité, le comité ayant en charge 
la buvette et les repas ; le 7 septembre, 
journée des membres du Comité ; en 
décembre, une soirée caritative dont la 
date reste à définir.
Avec le versement de la subvention de la 
municipalité, le budget est à l’équilibre. 
Le conseil d’administration est le suivant : 
co-présidents, Franck Maillet et Manon 
Muiron ; co-vice-présidents, Grégory 
Dadolle et Maxime Chabré ; secrétaire, 
Ophélie Peurière ; vice-secrétaire, Gaëtan 
Ervas ; trésorière, Clémence Côte ; 
vice-trésorier, Thibault Vial ; membres, 
Noémie Crozet, Julie Mignery, Romain 
Boudet, Solène Béchard.
Au therme de plusieurs années 
d’investissement, Patrick Marcucci quitte 
le comité. Quatre nouveaux membres 
font leur entrée et viennent conforter 
l’équipe. Q

Ma p’tite boutique a organisé son 
assemblée générale en janvier dernier. 
Une douzaine de bénévoles s’activent 
trois fois par semaine pour satisfaire les 
résidents de la Marpa, mais également 
les habitants du village. 
Les services sont nombreux avec la 
possibilité d’acheter du pain, de faire 
des achats, entre autres à la boutique 
de produits alimentaires et locaux. La 
partie café-bar attire de nombreuses 
personnes. « Il faut avant tout retenir 
l’aspect convivial du lieu », a souligné 
le président de l’association, Jacques 
Monat. Un repas choucroute a été 
organisé dimanche 4 février à la salle des 
fêtes et a attiré plus de 140 personnes.
Les travaux sur l’ancienne boulangerie 
avancent normalement. La fin est prévue 
au début de l’été. Pour l’association, il 
est important de prendre du temps afin 
de faire une transition douce vers ces 
nouveaux locaux. « Ils nous offriront de 
nouvelles possibilités, mais nous nous 

adapterons à notre nouvelle situation 
sans brusquerie, comme nous l’avons 
toujours fait depuis notre création en 2020, 
franchissant petit à petit les étapes », a 
précisé Jacques Monat. Le bureau 
s’est renforcé et souhaite créer une 
commission plus spécialement chargée 
de réfléchir et ,surtout, d’aider à la 
bonne réalisation et au développement 
du projet. Q

SAINT-MARTIN- 
LA SAUVETÉ
Théâtre. - Les Troubalours 
amnésiques, la troupe de Saint-
Martin-la-Sauveté est montée sur 
les planches pour présenter la 
dernière de Cluedo. Une enigme avec 
disparition dans un cadre familial 
bien particulier. L’interprétation par 
d’excellents acteurs a ravi le public. 

Une belle mise en scène de Fabien 
Fulchiron, qui a écrit le scénario 
adapté à chaque personnage.
Football. - Samedi, l’équipe féminine 
s’est imposée 5-1 a Parigny. 
Dimanche, l’équipe 1 s’est déplacée 
à Perreux, match nul 2-2. Seule 
l’équipe 2 a joué à domicile, où elle 
s’est imposée 2-1 contre le FC Val-
d’Aix.

VAL-D’AIX ET ISABLE
Café Littéraire. - Dans le cadre de 
sa programmation culturelle, la 
médiathèque intercommunale en 
association avec l’Espace culturel du 
Cheval blanc organise lundi 12 février 
à 14 heures un Café littéraire dans 
ses locaux. Une fois par mois,  
Ouvert à tous les âges, et à toutes 
préférences littéraires, le petit 
groupe est animé par Marie-Claire 
et Françoise, dans une ambiance 
conviviale d’échanges entre amateurs 
de lecture. 
Entrée gratuite. Dates et program-
mation culturelle sur www.ccvai.fr et 
facebook.com/ccvai42. Q 

SAINT-PRIEST- 
LA-PRUGNE
Voyage au Salon de l’agriculture. - 
L’association Vivre en territoire 
d’avenir organise un voyage au 
Salon de l’agriculture à Paris 
samedi 24 février. Départ à 3h30 
de la gare routière de Roanne. Le 

coût par personne est de 80 euros. 
Il comprend le trajet en bus (aller-
retour), le petit-déjeuner, l’entrée 
au Salon et le casse-croûte du soir. 
Renseignements et inscription : 
secretariat.vta@gmail.com, 
06.65.17.13.96 ou 06.60.14.13.17. 
Ce voyage est aussi ouvert aux 
personnes hors de la commune.  Q

 Pays de Saint-Germain-Laval Pays de Saint-Just-en-Chevalet

SAINT-GERMAIN-LAVAL

Journée irlandaise de l’association Aixtrad
CRÉMEAUX

L’équipe du Comité des fêtes s’étoffe 

SAINT-ROMAIN-D’URFÉ

Ma p’tite boutique déménagera 
durant l’été

Vendredi 19 janvier, avait lieu l’élection 
du conseil municipal des jeunes de Mon-
tverdun à la mairie. Elle s’est déroulée 
à l’image des scrutins habituels, avec 
isoloir, urne, carte d’électeur, dépouille-
ment, etc. Sur 53 électeurs de 9 à 11 ans, 
49 enfants sont venus s’exprimer, grâce 
à l’implication des enseignants de CE2, 
CM1 et CM2, Denis Brejon et Vincent 
Chalayer, dans le cadre de l’Enseigne-
ment moral et civique. Sur les seize 
candidats volontaires, dix ont été élus 
conseillers municipaux jeunes pour 
une durée de deux ans, en respectant 
la parité : cinq filles et cinq garçons.
Ils se sont retrouvés à la mairie lundi 
29 janvier, pour leur premier conseil 
municipal des jeunes, avec Martine 
Matrat, maire, et deux conseillères 
municipales en charge du CMJ, Audrey 
Chauve et Fabienne Jeanpierre.
Ils ont pu échanger avec les conseillers 
municipaux sortants, qui s’étaient 
pleinement investis durant leur mandat 
pour mettre en place différents projets 
pour la commune concernant les loisirs 
(boîte à livres, table de ping-pong, après-
midi jeux de société intergénérations), 
l’environnement (ramassage des 

déchets) et la sécurité (passage piétons 
devant le city-stade).
Anciens et nouveaux élus ont été félicités 
et remerciés pour leur motivation. La 
mairie a offert aux conseillers sortants 
un joli diplôme en reconnaissance de 
leur participation citoyenne et à leurs 
successeurs une sacoche du CMJ avec 
du matériel et l’écharpe tricolore.
Pour valider l’installation du nouveau 
conseil, les dix conseillers ont désigné 
leur maire, Mathis Billaud, qui sera le 
porte-parole du groupe. Q

BOËN-SUR-LIGNON
Cinéma. - Ciné-goûter : mercredi 
21 février, à 14 heures, Léo, la 
fabuleuse histoire de Léonard de 
Vinci, à partir de 7 ans ; à 15h30, 
goûter ; à 16 heures, Les toutes 
petits créatures, à partir de 3 ans.
Programme complet sur www.
cinema-entract.com. Q

MONTVERDUN
Nécrologie. - Jeudi 1er février, les funérailles de Paulette 
Chaux ont été célébrées à la chapelle du village. Elle a 
passé toute sa vie à Montverdun et était surtout connue en 
tant que restauratrice au cœur du village. Elle est décédée 

à l’Ehpad le Village du matin calme au terme de longues 
années d’épreuve.
RDM racing. - Journée portes ouvertes samedi 2 mars, 
à partir de 9 heures au terrain de cross. Entrée gratuite. 
Buvette, snack sur place. Q

 Pays de Boën • Noirétable

MONTVERDUN

Élection du nouveau conseil municipal des jeunes

(De gauche à droite) 1er rang : Jana Steclin, Perrine Curvat, Léonie Guarneri, Lili Duperray, Faustine Maisse.
2e rang : Audrey Chauve, Timothé Berthoux, Quentin Durand, Nohan Rongier, Mathis Billaud, Tiago Martins, 

Fabienne Jeanpierre.
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L e président Guy Massacrier est 
déjà à pied d’œuvre pour mettre en 
place l’organisation de l’exposition 

avicole qui devrait accueillir plus de 
1 000 animaux si les feux restent au 
vert. Pour cela, il a reçu le renfort d’un 
adhérent, Kevin Ovise, pour le poste de 
président. Ce seront donc dorénavant 
deux co-présidents qui conduiront 
l’association. L’an dernier, malgré 
l’interdiction des volailles,70 éleveurs 
venus de 16 départements différents 
avaient amené 530 animaux. 
Sous les 800 m2 du chapiteau sis dans 
le parc du Rozier, les éleveurs foréziens 
auront une réputation défendre vu leur 
palmarès de 2023 conquis à l’exposition 
internationale de Mulhouse : deux titres 
de champions européens, cinq titres 
de champions de France, un titre de 
champion d’élevage et un Grand prix 
d’exposition volaille (la plus belle des 
9 700 sujets exposés) remporté par la 
forézienne Pauline Chapelon. Sur les 
quatorze expositions où les Amis de la 
Basse Cour ont concouru, ils ont obtenu 
deux grands prix d’exposition, six grands 
prix d’honneur et 41 prix d’honneur.

Depuis plusieurs années, l’exposition 
bovine et l’exposition avicole émettent un 
billet commun qui permet aux visiteurs 
de parcourir les deux sites. En 2023, on a 
comptabilisé près de 12 000 entrées, ce 
qui confirme tout l’intérêt du public pour 
le monde animal dans le Forez et même 
au-delà. Une occasion de rappeler que 
l’aviculture de sélection est un élevage 
de type familial amateur mais d’une 
importance capitale pour la pérennité 
des races et le maintien de la biodiversité. 

Cette passion respecte le monde animal 
et l’environnement, mais constitue aussi 
une passerelle intergénérationnelle 
avec des formations et interventions au 
sein des écoles. Ainsi, c’est le partage 
d’un savoir-faire ancestral dans une 
ambiance conviviale.
Mais combien faut-il de patience aux 
organisateurs pour surmonter tous les 
obstacles administratifs et sanitaires qui 
fluctuent au fil des semaines ! Q 

FEURS / Le prochain comice agricole de Feurs aura lieu les 8, 9, 10 et 11 mars. 
L’association des Amis de la basse-cour se soucie déjà de cette prochaine édition 
IÅV�L¼w\ZM�XZw\�TM�RW]Z�2��;]Z\W]\�Y]M��LMX]Q[�Y]I\ZM�IV[��TM[�^WTIQTTM[�V¼WV\�XI[�ZMt]�
T¼I]\WZQ[I\QWV�LM�[¼M`XW[MZ�MV�ZIQ[WV�LM[�LQٺuZMV\M[�uXQLuUQM[�Y]Q�[u^Q[[IQMV\�[]Z�
les plans d’eau de la plaine du Forez.

Volailles, lapins, pigeons et 
palmipèdes : rendez-vous au comice !

Le Sou des écoles publiques de Feurs 
organise son traditionnel carnaval 
mercredi 14 février. Le départ du défilé 
se fera depuis la salle des fêtes à 14h30. 
Au retour, un goûter sera partagé en 
musique aux alentours de 16 heures. 

Participation pour le goûter : 3,50 euros 
(une boisson au choix, une crêpe nature 
ou pâte à tartiner et un petit sachet 
de bonbons). Les enfans devront être 
accompagnés d’un adulte durant la 
manifestation. Q

Georgette Ducreux a vu le jour le 12 février 
1924 à Feurs, une commune qu’elle a 
toujours habitée. Seconde enfant de 
Francisque Ducreux et de sa conjointe 
Marie (née Ferrier), elle est précédée de 
Marcelle (1922-1989) et suivie de Robert 
(1930-2018). Elle suit une scolarité 
primaire à Feurs, puis secondaire à Notre 
Dame du Rond-Point, à Saint-Etienne.
En 1947, elle épouse Jean Pacaud et 
les jeunes mariés s’installent dans une 
ferme à la Petite Motte, sur la route de 
Chambéon, puis dans une deuxième sur 
la RN89 menant à Boën-sur-Lignon. Elle 
est donc devenue Georgette Pacaud. 
Faute d’avoir ses propres enfants, elle 
couvre de cadeaux et d’affection ses 
quatre neveux et nièce.
Chevilles ouvrières de l’exploitation de 
polyculture-élevage Pacaud, assistés 
d’un personnel compétent et fidèle, 
Jeannot et Georgette développent une 
activité laitière et livrent à bon nombre 
de commerces foréziens. Les sachets de 
lait Pacaud sont sur toutes les tables de 
Feurs, en passant par celles du restaurant 
Chapeau rouge (aujourd’hui disparu), 
jusque dans les gâteaux et glaces des 
pâtisseries Berlier (aujourd’hui Second) 
et Charreton (aujourd’hui Pâtissier).
Georgette gère la comptabilité et 
assiste efficacement son mari “Jeannot” 
(1925-2002), dont l’esprit d’entreprise 
était légendaire. Georgette tient table 
ouverte pour les amis ou les contacts 

commerciaux. L’activité et le cheptel 
bovin se développent grâce à des achats 
ponctuels aux Pays-Bas (race Holshtein), 
aux États-Unis et au Canada. Le couple 
voyage beaucoup également pour vendre 
des souches utilisées dans l’insémination 
artificielle. À l’heure de la retraite, le 
troupeau entier est racheté par un centre 
national.
Depuis son veuvage, Georgette vit 
paisiblement dans sa maison. Elle a 
la chance de bénéficier de la présence 
assidue de Michelle, qui œuvre avec 
dévouement et affection à son bien-être. 
Personne aimée de tous, Georgette reçoit 
quotidiennement de multiples appels 
téléphoniques ainsi que des visites 
de ses amis et proches. Toujours de 
bonne humeur, enjouée et s’intéressant 
constamment aux autres, elle fêtera ses 
100 ans lundi 12 février. Q

Pas de gros dossier examiné lors du 
dernier conseil municipal fin janvier, si 
ce n’est celui de l’approvisionnement de 
la ville en eau potable. 
Avec des étés de plus en plus chauds et 
secs se pose la question d’un accès en 
continu à l’eau potable pour les Foréziens. 
Actuellement, la ville est branchée sur la 
réserve des Monts d’Uzore, le canal du 
Forez et et la rivière la Curraize. Cette 
eau arrive à la station de traitement 
située boulevard du Soleillant, dont le 
château d’eau se dresse aux abords de 
l’hippodrome. En cas de problème à ce 
niveau, les habitants de Feurs pourraient 
être sans eau potable pour une durée 
indéterminée.
Dans la crainte de périodes de 
sécheresse ou d’incident sur la 
canalisation principale, l’Etat oblige les 
municipalités à disposer d’une seconde 
source d’approvisonnement. Mathieu 
Mouragne, conseiller en charge du 
dossier de l’eau potable, a présenté le 
projet d’une conduite d’interconnexion et 
de secours entre l’usine de potabilisation 
du Sivap et de celle de Feurs. 
Cette usine du se situe à Montrond-
les-Bains avec ses captages et reçoit 
aussi l’eau du Rhône par les monts du 
Lyonnais. Une étude de faisabilité devra 
donc être lancée pour ces éventuels 
travaux entre Feurs et Montrond-les-

Bains pour 25 000 euros HT. Il a donc 
été décidé de lancer ce projet, qui sera 
assorti d’une l’étude géotechnique, 
topographique ainsi que des diagnostics 
amiantes des chaussées traversées et 
qui sera en sus. 
A noter aussi qu’en 2026, la communauté 
de Forez-Est doit récupérer la 
compétence de l’eau potable, ce qui 
pourrait l’inciter, elle aussi, à rejoindre 
ce projet. Q

SAINT-LAURENT- 
LA-CONCHE
Soupe aux choux. - Le Toranche foot-

ball club organise sa traditionnelle 
soupe aux choux à partir de 8h30 
samedi 10 février au stade Barthé-
lemy-Guillet. Tarif : 10 euros avec 

fromage, dessert et café. Joueurs, 
anciens joueurs, supporters et amis 
sont attendus nombreux. Renseigne-
ments : 06.36.91.15.73. Q

FEURS
Carnaval du Sou des écoles. - 
Départ du défilé de la salle des fêtes 
à 14h30 mercredi 14 février.
Club des Fils d’argent. - Repas 
bugnes mercredi 14 février, à 
12 heures, à la Maison de la 
commune.
Scène-en-Forez. - Chansons avec 
Eric Frasiak au Théâtre du Forum 
samedi 10 février, à 20h30.
Basket handisport. - Match de 
N1 CH Forézien – Guyenne samedi 
10 février, à 16 heures au Forézium.
Billard. -Tournoi régional Blackball 
à la salle des fêtes samedi 10   et 
dimanche 11 février, de 7 à 
20 heures.
Basket. - Match N1M EFF 
Feurs – CFBB vendredi 9 février, à 
20 heures au Forézium. 
Amicale laïque bouliste de Feurs.  - 
Samedi 10 février, à 14 heures, 
concours de coinche par pivot au 
siège (24, rue Gambetta).  
Dimanche 11 février, à 9h45 
assemblée générale, au siège.
État civil. - Naissance : 22 janvier, 
Aaron Poulat Marjollet, Feurs.
Décès : 26 janvier, Henri Ducreux, 
81 ans, Panissières. Q

 Pays de Feurs

De l’eau au robinet... même l’été !

FEURS

Carnaval : à vos déguisements ! 

100 printemps  
pour Georgette Ducreux 

MARINGES

Nuits des bibliothèques
Samedi 26 janvier, comme dans 
beaucoup de villages, Blandine Thévenon 
et les bénévoles avaient organisé pour la 
première fois la Nuit des bibliothèques. 
Blandine, comme à l’accoutumée, a 
commenté deux contes qui ont captivé 
les enfants. Ils se sont rendus ensuite 
dans une salle de la mairie pour jouer 
à des jeux de société et  déguster des 
gâteaux en compagnie de Paul. 
Les plus grands et les adultes ont 
écouté le récit d’un livre sous forme 
d’arpentage : Blandine, Marie-Pierre 
et Marie-jo s’étaient prêtées à cette 
nouvelle façon de faire découvrir un 
livre, chacune en expliquant une partie. 

La rencontre s’est terminée tardivement 
pour tous avec des jeux et quelques 
friandises. Q
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Après la sortie au bowling, organisée 
par la maison des jeunes du village 
et qui a attiré peu de monde, c’est 
l’effervescence autour de la scène de 
la Cyriade. À un peu plus d’un mois des 
premières représentations théâtrales, 
l’équipe d’acteurs composée de Valérie 
Bissay, Marion Mira, Myriam Montusclat, 
Frédéric Berne et Jean-Louis Bruyère 
s’affaire. Avec le retour d’Alexis Michel, 
ils accumulent les répétitions afin d’être 

au top du top pour présenter une pièce 
de Jérôme Vuittenez, une comédie 
intitulée Il est minuit docteur Ivanov. 
Représentations les 8, 9, 15 et 16 mars 
à 20h30 ainsi que le dimanche 10 mars 
à 14h30.
Réservation obligatoire auprès d’Evelyne 
les lundi, mardi et mercredi, de 11h30 
à 13 heures et de 20 à 21 heures au 
04.82.28.08.05. Q

 Pays de Feurs

SAINT-CYR-LES-VIGNES

Une comédie à venir 

Samedi 27 janvier, les parents d’élèves 
du RPI Salt-en-Donzy, Salvizinet, Jas 
ont organisé leur loto à la salle des 
fêtes. Les nombreux lots à gagner, dont 
des chèques cadeaux d’une valeur de 
300 euros à la super partie, ont attiré 
petits et grands. Une ambiance familiale 
a régné toute la soirée, avec des enfants 
qui ont vite lâché les cartons pour chahu-
ter joyeusement. La plupart des joueurs 
étaient des parents et familles délèves, 
venus soutenir les projets de l’associa-
tion ou tout simplement se changer les 
idées. Aux entractes, les âmes glou-

tonnes ont pris plaisir à se désaltérer à 
la buvette et à manger crêpes, hot-dogs 
et autres douceurs sucrées et salées. 
Au fil des parties, d’heureux gagnants 
ont laissé éclater leur joie. Une multi-
tude de lots a été distribuée au cours de 
cette soirée. Le loto est un évènement 
majeur permettant au Sou des Ecoles 
de participer au financement de pro-
jets pédagogiques riches et stimulants 
(projets artistiques et culturels, voyages 
scolaires, etc.) pour les élèves de l’école 
maternelle et primaire du RPI. Q

SALVIZINET

Succès pour le loto de l’école du RPI

 Pays de Saint-Galmier

SAINT-MÉDARD- 
EN-FOREZ
Carnaval. - Organisé par le comité 
de l’école samedi 10 février, à 
17h30 sur la place du village. Au 
programme : défilé en musique et 
grand feu, buvette et repas tartiflette. 

Réservation : 06.76.55.14.57. 
Déguisement conseillé.
Canet rose. - Jeanne et Baptiste 
sont heureux de la naissance de leur 
petite sœur Léonie, fille d’Olivier et 
Laura Chavarin, née le 20 janvier à 
Montbrison. Q

SALVIZINET

Bureau constitué au comité 
des fêtes . - Lors de l’assemblée 
générale, le bureau n’avait pas 
pu être entièrement renouvelé, 
aucune personne présente ne 
voulant prendre le poste de 
secrétaire. Après un message de 
la présidente Annie Odin lancé sur 
l’application Illiwap, deux personnes 
s’étaient manifestées pour 
intégrer l’association. Une réunion 
extraordinaire a eu lieu vendredi 
2 février et c’est Géraldine Pasko 
qui aura la charge des démarches 
administratives. Elle sera assistée 
de Laurence Laforêt et Sylvianne 
Ducray.  Les autres membres du 
bureau sont Annie Odin (présidente), 
José Machado (vice-président), 
Marlène Bonhomme (trésorière) et 
Alexis Françon (trésorier adjoint). Q. 

MONTBRISON
Crêpe party du Secours catho-
lique. - À l’attention des personnes 
isolées et de celles qui cherchent un 
contact, le Secours catholique pro-
pose une après-midi conviviale gra-
tuite autour d’une crêpe party mardi 
13 février, de 14 à 17 heures à la 
Maison Saint-Joseph, 41 rue du Fau-
bourg-de-la-Croix. Les personnes 
qui souhaitent faire connaissance 
avec l’équipe locale du Secours 
catholique seront-elles-aussi les 
bienvenues.
Contact : 06.79.21.84.89.
Le billard au féminin. - À la suite de 
la Journée internationale du sport 
féminin, la Fédération française de 
billard a décidé de jouer les prolon-
gations en lançant son opération Les 
24 jours du billard au féminin.
Le Club de billard montbrisonnais 
participe à cette initiative. Il orga-
nise notamment une journée portes 
ouvertes mercredi 14 février, de 
14h30 à 20 heures dans son local de 
l’Espace des associations, 20 avenue 
thermale à Moingt.
Les dames sont invitées à venir 
seules, entre amies ou en famille, 
pour découvrir le club et le sport 
billard, s’initier au billard carambole 
(billard français) ou participer à des 
jeux.
Contact : contact@cbm42.com et 
www.cbm42.com.
Conférence : l’archéologie du bâti.  - 
Dimanche 11 février, à 14 heures 
au Centre social, au programme 
des rendez-vous du dimanche, la 
revue Village de Forez invite Christian 

Le Barrier, membre de l’Institut na-
tional de recherches archéologiques 
préventives, à parler de l’initiation à 
l’archéologie du bâti. Cette pratique 
applique les méthodes de l’archéo-
logie aux bâtiments anciens pour 
comprendre comment ils ont évolué 
au fil des siècles.
Contact : 04.77.96.09.43.
Échanges et trocs au Centre social.  - 
Samedi 10 février, de 9h30 à 11h30, 
une animation Echanges et trocs 
gratuite et ouverte à tous se tiendra 
au Centre social de Montbrison : 
café réparation, café couture. Pour 
les réparations de petits appareils 
électriques et jouets, il est conseillé 
de venir avec l’appareil (portatif) en 
panne et les outils pour bénéficier 
des conseils d’un bricoleur. La Café 
couture permet d’apprendre à faire 
soi-même des ourlets, à comprendre 
comment fonctionne sa nouvelle 
machine à coudre, à apprendre à y 
faire de petites réparations.
Renseignements : 04.77.96.09.43 ; 
http://csm.montbrison42.fr. 
Théâtre de boulevard. - Samedi 
17  février, à 20h30 salle Guy-Poirieux 
(14 avenue Charles-de-Gaulle), la 
compagnie Les P’tites Planches de 
Saint-Martin-la-Plaine interprétera 
la pièce de Jacques Béalle Jardin et 
dépendance.
Ce spectacle est organisé au profit de 
l’association Solidarité Forez Pales-
tine. Vente de produits et buvette sur 
place. Les fonds seront intégralement 
reversés à des associations palesti-
niennes.
Réservation : 06.86.53.33.32.�Q

 Pays de Montbrison

L’AFR (Association famille rurale) pro-
pose, en lien avec le festival des Monts 
de la balle, un stage de cirque lors des 
petites vacances scolaires pour les en-
fants de 3 à 12 ans. 
Le prochain va se dérouler les 19, 20 et 
21 février. Il sera animé par Elsa de l’école 
de cirque de l’Hurluberlu venue de Haute-
Loire. Equilibre sur objets, acrobaties, 
jonglage et aérien seront au programme 
de ces trois journées qui se dérouleront 
à la salle polyvalente de la commune. 
Les pré-inscriptions doivent se faire par 
mail sur afr.verrieres@orange.fr ou par 
téléphone au 09.65.33.88.13. À ce jour, 
il reste quelques places. Stage 3/5 ans, 
20 euros, plus l’adhésion à l’AFR pour une 
heure par jour ; 6/12 ans,  55 euros plus 
l’adhésion pour quatre heures par jour.

Contact : AFR et les Monts de la 
balle, 12 chemin des Râpeaux ; 
09.65.33.88.13. Q

VERRIÈRES-EN-FOREZ

Un stage de cirque pour les vacances

VIRICELLES
Théâtre.- C’est une soirée théâtre 
qu’ont programmée les respon-
sables de Vibrévan’z dans le cadre 
des Vivats, vendredi 9 février à 
20h30 salle des Tilleuls. La com-
pagnie Electro choc sera sur scène 
et proposera Ravachol : comment 
un simple ouvrier de la banlieue 
stéphanoise devient, par le poids 
de la société, l’un des anarchistes 
les plus emblématiques de la 
“Propagande par le fait”. Cette 
histoire nous plonge dans l’histoire 
sociale de la fin du XIXe siècle et 
nous interroge sur celle de notre 
société d’aujourd’hui. Ce spectacle 
a lieu dans le cadre de la saison 
culturelle départementale De 
villes…en villages initiée par le 
Département de la Loire. Entrée : 
15 euros. Contacts : 04.77.54.90.16 
ou 06.75.13.89.03. 
Concours de belote.- Organisé 
par le comité des fêtes samedi 
17  février, à partir de 14 heures 
salle des Tilleuls. Tous les partici-
pants seront primés, casse-croûte 
offert. Q

Cette année, le CCAS de Valeille, en coopération avec la 
section Fnaca Valeille – Saint-Cyr-les-Vignes – Salt-en-Donzy 
organisait un concours de belote jeudi 1er février à la salle 
d’animation de Valeille. Au terme des trois parties qui avaient 
réuni 68 doublettes, les gagnants des deux jambons frais et 
bouteilles étaient Daniel et Bruno avec 4 733 points. Ils étaient 
suivis par Francis et Jeannot avec 4 673 points, qui repartaient 
avec deux épaules. 
Marius et “Fanfan”, avec 4 654 points, complétaient le podium. 
Les organisateurs ont accompli un formidable travail pour cette 
première et les gagnants de la tombola magnifiquement dotée 
avaient le sourire. Q

VALEILLE

Concours de belote réussi pour la Fnaca et le CCAS
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 Pays de Montbrison

D eux cars ont quitté Montbrison le 
31 janvier à destination de Saint-
Etienne. Avant le départ des cars, un 

rassemblement de près d’une centaine 
de personnes s’était formé à partir de 
11 heures sur la place Eugène-Baune.
Des affichettes annonçaient la couleur : 
« Je me mobilise pour mon centre 
social » ; « Préservons le lien social »  ; 
« Des conséquences directes pour les 
habitants » ;  « On a 50 ans, on veut fêter 
nos 100 ans ».
Un jeu était proposé avec des éléments à 
répartir de part et d’autre d’une balance 
improvisée : « Faire plus avec moins égale 
un équilibre impossible ».
Pendant de nombreuses années, 
grâce notamment à l’implication de 
200 bénévoles pour une moyenne 
départementale de 48, la gestion du 
centre social de Montbrison était à 
l’équilibre. Elle avait permis de constituer 
une réserve financière pour l’avenir. Il 
a été possible de faire face à la crise 
du Covid grâce à cette réserve qui s’est 
amenuisée.
La situation actuelle est préoccupante : 
« Aujourd’hui, charges, énergie, transports, 
animation, tout a augmenté » expliquent la 
directrice Adeline Crépet et les bénévoles 
du conseil d’administration. Les salaires 
des animateurs ont été augmentés. 
C’était une nécessité, car cette profession 
manquait d’attractivité.
Les salaires comptent pour dix équivalents 
temps plein pour douze permanents, un 
jeune service civique, deux  apprentis de 

la MFR d’Allard en alternance.
Des efforts ont été décidés dès 2022 : 
fermeture du centre de loisirs des enfants 
pendant deux semaines, suppression 
d’une journée de permanence à l’accueil. 
La carte d’adhésion est passée de 13 à 
15 euros. Il est difficile d’augmenter trop 
le tarif des activités dans une structure 
qui s’adresse à un public précaire.
Avec 1 300 familles adhérentes, l’associa-
tion a retrouvé l’effectif d’avant le Covid. 
900 personnes poussent la porte chaque 
semaine. Elles viennent à l’accueil pour 
prendre un café, discuter, lire le journal 
ou un livre.

Un déficit de plus de 30 000 euros s’est 
creusé dans un budget de fonctionnement 
de 600 000 euros.
Trois partenaires institutionnels 
participent au financement de la structure 
: la caisse d’allocations familiales (qui a 
pu revaloriser ses subventions), la Ville 
de Montbrison et le Département.
La situation administrative se complique : 
« Auparavant, les conventions étaient 
signées pour trois ou quatre ans. Et 
maintenant chaque année, il faut présenter 
de nouveaux dossiers d’animations et 
d’activités pour espérer obtenir des aides 
financières. »  Q

MONTBRISON / Deux cars ont quitté Montbrison le 31 janvier pour une 
manifestation à Saint-Etienne à l’initiative de la Fédération nationale des centres 
[WKQI]`�Y]Q�[W]PIQ\IQ\�ITMZ\MZ�TM[�XW]^WQZ[�X]JTQK[�[]Z�TI�[Q\]I\QWV�ÅVIVKQvZM�LM�KM[�
acteurs essentiels de la cohésion sociale.

Le centre social a participé  
à la mobilisation générale

En ce début d’année, rencontre avec le 
maire, Hervé Peyronnet, afin de faire le 
point sur les actions de la commune. 
Que dire de 2023 ?
Hervé Peyronnet : « Les réalisations 
terminées ou en cours sont l’aboutis-
sement du fruit du travail d’un conseil 
municipal restreint, soudé et actif qui a 
désormais une certaine maturité et une 
bonne expérience. Dans la logique de 
diminuer les consommations énergé-
tiques, il y a eu le changement de deux 
chaudières fioul par deux chaudières 
granulés, l’éclairage LED vers tous les 
arrêts de bus et la création d’une aire de 
covoiturage. La commune est devenue 
propriétaire du bâtiment qui regroupe la 
mairie et la résidence Jacques-Robert, 
achat réalisé auprès de l’association 
immobilière paroissiale avec laquelle 
était souscrit un bail emphytéotique. Les 
études pour la restauration du clocher-
porche et de l’orgue se sont poursui-
vies. Les travaux de la nouvelle école 
ont débuté en milieu d’année. »

L’école, le grand chantier de 2024 ?
H.P. : « Effectivement, les travaux de la 

nouvelle école, avec la réhabilitation du 
presbytère et la construction neuve, vont 
se poursuivre tout au long de 2024 avec 
une ouverture possible début 2025. »

D’autres projets ?
H.P. : « Afin de remédier aux fuites récur-
rentes de la toiture de la salle des fêtes, 
dues à un vice de conception initiale, il 
est prévu de refaire la couverture de 
la toiture en y ajoutant son isolation 
complète. Les devis sont en cours et 

les délais seront définis en fonction du 
coût et des co-financements obtenus.
La desserte forestière du bois de Bou-
chat (entre la commune et Bard) va être 
améliorée. Une présentation aux pro-
priétaires forestiers sera faite en cours 
d’année.
Pour la question du devenir des locaux 
de la future ex-école, de la masure et de 
la rénovation énergétique des logements 
communaux ainsi que la pérennisation 
de la micro-crèche, l’Epora (établisse-
ment public foncier de l’ouest Rhône-
Alpes) va nous aider à définir la stratégie 
future du centre bourg.
La refonte des sentiers de randonnées 
se poursuit.
Pour la restauration du clocher-porche 
et de l’orgue, l’année sera consacrée à 
la recherche active de financements en 
coopération étroite avec l’association 
verriéroise Les Amis des orgues.
Enfin, la permanence de France Service, 
accueillie tous les vendredis matin en 
mairie, permet d’avoir une interlocutrice 
compétente et disponible pour tous les 
sujets administratifs. » Q

VERRIÈRES-EN-FOREZ

Municipalité 2024 : poursuite des actions en cours  
et nouveaux projets à l’étude

VERRIÈRES-EN-FOREZ
L’ASV organise un concours de 
belote. - L’ASV (Association sportive 
de Verrières) organise un concours 
de belote samedi 10 février. Eric 
Sahuc, président, précise que 
l’inscription pour une doublette 
formée sera de 15 euros. Une 

restauration sur place sera possible 
auprès de la buvette. Les vainqueurs 
gagneront deux jambons crus, les 
quatre équipes suivantes de la 
charcuterie. Toutes les doublettes 
seront primées.Concours de belote 
de l’ASV, samedi 10 février à 19h30 à 
la salle des fêtes.Q

L’association Le Club des bons vivants 
de Lézigneux (CBVL) a été créée il y a 
quatre ans. A ce jour, elle rassemble 
de nombreux jeunes nés entre 1996 et 
2004 qui ont déjà vécu de belles années 
sous les couleurs lézignoises, notam-
ment comme classards. Ils reviennent 
dans leur village de cœur pour s’amu-
ser, rire, passer de bons moments qu’ils 
partagent régulièrement. Chaque an-
née, de nouveaux "anciens classards" 
les rejoignent, alimentant cette belle 
dynamique.
Lors de leur assemblée générale, Evan 
Mounier a succédé à Thibault Libercier à 
la co-présidence partagée avec Antonin 
Blanc qui reste en place.
Ceux-ci expliquent : « Pour 2024, de belles 
rencontres sont déjà en place : une soi-
rée Saint-Patrick samedi 23 mars (ini-
tialement prévue le 16 mars). Le trail des 
sangliers le dimanche 30 juin avec deux 

circuits de course, une marche ainsi que du 
cochon cuit à la broche pour la pause méri-
dienne. Une soirée campagnarde le same-
di 12 octobre. Deux surprises durant l’été 
devraient compléter nos animations ! Et 
nous reconduirons sûrement le concours 
de pétanque hivernal en janvier 2025. »
Les autres membres du bureau du CBVL 
sont : Lisa Smail au secrétariat, Clément 
Chabrut à la trésorerie. Chloé Blanc est 
responsable communication. Q

LÉZIGNEUX

Club des bons vivants : un beau 
programme pour 2024

L’Association ornithologique de Roche-
la-Molière (ASOR), composée d’une 
cinquantaine d’adhérents de Loire et 
Haute-Loire, propose sur la commune 
une exposition d’oiseaux et d’animaux de 
compagnie. Colette Hogg et Alain Giraud, 
Lézignois, membres organisateurs 
de l’association apportent quelques 
précisions.
« Nous organisons régulièrement des 
expositions pour faire connaître notre 
association, notre passion. La plus 
importante se déroule en octobre  Animal 
expo et nature. Et ponctuellement, dans 
les villages ligériens, de petites expositions 
sont mises en place. C’est une première 
à Lézigneux. »
Ainsi, 350 oiseaux, regroupant plusieurs 
dizaines de variétés, des becs droits 

et des becs crochus, seront exposés 
en cages et en volières dans la salle 
polyvalente de la commune. « Ce sont 
des éleveurs particuliers qui font partie 
du club. Nos oiseaux sont tous d’élevage, 
bagués. Ils ont tous une identité », précise 
Colette. Elle présentera des conures 
soleil et Alain des perruches colliers 
aux belles couleurs.
Des éleveurs de chiens, de cobayes et 
un aquarium compléteront l’exposition.
Exposition d’oiseaux, salle polyvalente, 
rue de la Conche. Samedi 10 février de 
14 à 18 heures et dimanche 11 février 
de 9 à 17 heures.
Entrée 2 euros, gratuit pour les enfants de 
poins de 12 ans. Contact : 06.17.76.05.31; 
http://asornithorlm.e-monsite.com. Q

Exposition d’oiseaux et  
d’animaux de compagnie
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Lors de l’assemblée générale, le comité 
de jumelage avait annoncé qu’un voyage 
chez les amis de Monte San Biagio serait 
prévu en 2024 et maintenant la date est 
fixée : du 17 au 24 août.
Déjà plusieurs personnes sont inté-
ressées mais il y a encore de la place, 
surtout que ce voyage se fera en minibus 
dont celui de la mairie. D’autres seront 
loués. Quant à l’accueil à Monte San Bia-
gio, déjà plusieurs familles sont prêtes 
à recevoir les saintromanais pour faire 
découvrir leur beau village.
Le départ aura lieu samedi 17 août pour 
une visite de Montecatini et pour y passer 
la nuit. Puis, escale à Montepulciano et 

visite avant d’arriver en fin d’après-midi 
chez les familles d’accueil. 
Le programme du séjour est organisé 
par les Italiens. Il y aura notamment la 
visite de la région avec notamment Monte 
Cassino, Roccadevendre, Roccasecca 
des villages d’où sont arrivés au début 
du siècle précédent certaines familles. 
Le retour est prévu pour le samedi matin 
avec une nuit aux environs de Gênes. 
Le prix va varier entre 200 et 250 euros 
suivant le nombre d’inscrits et comprend 
le transport et les deux nuits à l’hôtel 
lors de l’aller et du retour.
Inscriptions  auprès de Florence Pichon 
06.11.78.61.85. Q

Quelques dames passionnées par la 
couture se retrouvent une fois par 
semaine, le mercredi, autour des 
machines à coudre et en ce moment 
elles fabriquent des sacs de différents 
modèles et de différentes couleurs, 
l’atelier ayant eu plusieurs dons de 
tissus. Ces sacs sont réalisés avec 
savoir-faire suivant une maquette et 
sont vendus au prix de 10 euros. La vente 
se faut au profit du Papote café pour 
son fonctionnement et créer d’autres 
activités ou de l’association Louchi de 
Montrond-les-Bains qui s’occupe des 
chiens qui sont livrés à eux-mêmes. 
Le Papote café est ouvert les après-
midi mardi, mercredi et jeudi. Sylvie 
accueille les visiteurs et présentera les 
activités de la structure. Q

L’atelier couture du Papote café 
réalise et vend des sacs

SAINT-ROMAIN-LE-PUY

Le comité de jumelage prépare un 
voyage culturel à Monte San Biagio

SAINT-PAUL-D’UZORE

L’Éveil en Forez. - Une journée 
porte ouverte a eu lieu samedi 
3 février dans les locaux de L’Éveil 
en Forez, à Saint-Paul-d’Uzore. 
Parents bénévoles, professeurs 
suivant la méthode Montessori et 
bénévoles ont reçu les familles 
dans la convivialité, apportant 
des explications sur ce nouvel 
établissement scolaire et sa vision 
de l’éducation. L’équipe prône un 
accompagnement qualitatif des 
apprentissages de l’enfant, autour 
de valeurs humaines, suivant 
son rythme, son adaptation, son 
organisation, son partage, son bien-
être, entre pédagogie et nature. 
Contact : 06.49.71.94.79 et direction.
leef@gmail.com.

CHAMPDIEU

Parenthèse photographique. - 
Les 10 et 11 février, l’association 
d’animation de Champdieu propose 
la 23e Parenthèse photographique. 
Elle aura lieu au prieuré, de 
14 à 18 heures, en présence de 
72 exposants, professionnels et 
débutants. Le public désignera 
la meilleure photo ce dimanche. 
10 exposants (associations et 
professionnels) présenteront leurs 
meilleurs clichés.

SAINT-GEORGES- 
HAUTEVILLE
Saint-Georges de France 
2024. - Réunion lundi 19 février à 
19 heures salle de la mairie pour 
la préparation.  Les Saint-Georges 
de France auront lieu cette année 
les 31 mai, 1er et 2 juin prochain à 
Saint-Georges-d’Oléron (17) pour 
trois jours de fêtes avec concerts, 
bals, expositions, restauration, 
animations, folklore, allée 
gourmande des Saint-Georges de 
France et de leur région et défilés 
des villages éponymes.
Paroisse Sainte-Claire-Sainte-
Thérèse. - Samedi 10 fevrier de 
9h30 à midi, rencontre à la maison 
Saint-Joseph des personnes qui 
assurent un service dans la paroisse 
(fleurissement, entretien, ouverture 
des portes, quêtes, liturgie, 
funérailles, accueil, animation) sur 
le thème Repensons ensemble des 
relais pour notre paroisse . 
Spectacle : « Murmuration(s)/ 
étape de travail ». -  Par la 
compagnie Les toiles cirées, 
samedi 10 fevrier à 14 heures, 
salle des fêtes (gratuit). Infos et 
réservations sur www.superstrat.fr 
ou 06.35.82.84.78.  Q

Depuis trois ans maintenant, les élèves 
de l’école apprennent les échecs à partir 
du CE2. Cette année,  au sein même de 
l’école, un club d’échecs a été créé et se 
déroule le jeudi midi. 25 élèves sur les 
34 que compte l’école sont inscrits, ce 
qui montre l’engouement pour ce jeu. 
Pour la deuxième année consécutive, 
l’école a participé le 27 janvier aux 
championnats scolaires départemen-
taux organisés cette année à Saint-Jean-
Bonnefonds. Il y a eu une explosion du 
nombre de participants car ils étaient 
plus de 250. Malgré cette forte concur-
rence, nos 23 élèves ont réussi à se his-
ser à la deuxième place du classement 
des écoles à seulement un demi point 
des premiers. L’école est ainsi qualifiée 
pour le championnat académique. De 
plus, trois élèves sont montés sur le 
podium de leur catégorie respective et 
ont reçu une coupe individuelle. Il s’agit 
de Léane Favier, Bastien Blanchon et 
Eliot Mouiller. Ce dernier finit d’ailleurs 
troisième du classement général, « une 
belle performance », explique Mickael 
Caron, professeur des écoles.
Quelques réactions des élèves du CE2 
après les résultats : « Au début, j’ai stres-

sé de voir tout le monde, surtout qu’il y avait 
des collégiens, mais après la première 
partie, je me sentais bien » ; « J’avais peur 
de jouer avec des inconnus, je pensais 
qu’ils étaient plus forts, mais ensuite, j’ai 
vu qu’ils étaient pareils que nous » ; « J’ai 
eu peur, car je me suis retrouvé sur une 
table sans connaître personne, après j’ai 
vu mes copains à d’autres tables, pas très 
loin, ça m’a rassuré » ; «J’avais peur de me 
perdre, après j’ai compris comment étaient 
installées les tables suivant leur numéro 
et j’étais rassuré » ;  «J’étais stressé pour 
la première partie mais après ça allait »  ;  
« J’ai stressé au début pour moi, mais à 
la fin j’étais stressé pour nous tous de 
savoir si on était qualifié pour la prochaine 
compétition »...
Réaction des CM1 : « Maintenant que c’est 
mon deuxième tournoi, j’étais plutôt exci-
tée, j’avais trop hâte » ; « J’avais trop envie 
que l’on regagne une coupe pour refaire 
une compétition » ; « Plus ça avançait, 
plus je tombais contre des forts car j’avais 
gagné mes premières parties et ça me 
stressait » ; « C’est stressant à la remise 
des prix car j’avais peur qu’on ne soit pas 
qualifiés, ça m’a étonné de voir autant de 
monde qui intéresse aux échecs. » Q

Les échecs et les jeunes,  
une histoire d’amour

Les enfants de Mornand ont suivi la 
course du bateau Initiative Cœur lors de 
la Transat Jacques-Fabre. Cette course 
a permis de découvrir l’action de cette 
fondation qui aide les enfants malades 
du cœur dans des pays pauvres et qui 
sont amenés en France pour être opé-
rés. Depuis la création de la fondation 
Initiative cœur mécénat cardiaque, plus 
de 500 enfants ont été sauvés. L’école a 
décidé de participer à cette aventure en 
organisant une course solidaire. 
Le principe est que l’élève cherche des 
parrains qui acceptent de lui verser 
une somme d’argent à chaque tour de 
terrain effectué pendant une durée de 

15 minutes. Les élèves se sont entraî-
nés tout l’automne tout en cherchant 
des parrains et la course a eu lieu le 19 
décembre dernier au stade de football 
de Magneux-Haute-Rive. Les élèves ont 
reçu un certificat indiquant le nombre 
de tours effectués et sont revenus vers 
leurs parrains pour recevoir les dons. Ils 
viennent enfin recevoir tous les dons et 
ils sont fiers  d’annoncer qu’ils allaient 
envoyer la somme de 1 000,76 euros à la 
fondation Initiative Mécénat Cardiaque. 
Sachant que ces dons ont été recueillis 
par 34 élèves seulement, cela montre 
l’attachement des élèves à cette cause 
et leur investissement. Q

MORNAND-EN-FOREZ

Les élèves font un don à  
Initiative cœur mécénat cardiaque

Dimanche 4 février s’est tenu le loto 
traditionnel des hospitaliers de Lourdes 
à la salle des fêtes de Saint-Jean-
Soleymieux. Plus de 140 personnes se 
sont déplacées l’après-midi pour un 
moment convivial et tenter de remporter 
un lot. Six parties étaient prévues, dont 
une gratuite. Parmi les joueurs, Don 
François entre autres, l’a emporté à 
plusieurs reprises. La buvette a bien 
fonctionné, tout comme les nombreux 
gâteaux fait maison et crêpes.

L’Hospitalité Notre-Dame de Lourdes 
est une archiconfrérie créée à Lourdes 
(Hautes-Pyrénées) en 1885, devenue 
association de type loi 1901. Ses membres 
sont des hospitaliers. Ils sont bénévoles et 
originaires de nombreux pays du monde 
entier. Leur mission est d’accueillir et 
d’accompagner des milliers de pèlerins, 
tout spécialement des malades ou 
handicapés, isolés, qui se rendent à 
Lourdes (transport, hébergements, 
restauration, accompagnement religieux 
pour les différentes cérémonies), elle 
veille en toute chose à donner un 
témoignage évangélique.
Le prochain pèlerinage diocésain de 
Saint-Etienne à Lourdes aura lieu du 
15  au 20 avril.
Pour ceux et celles qui ne seraient pas 
inscrits, renseignements auprès de Gisèle 
Pangaud au 06.87.82.35.56 ou de Claude 
Vernay au 04.27.76.67.39 ou encore de 
Denise Jayol au 06.61.97.93.40.  Q

SAINT-GEORGES-HAUTEVILLE

Loto des hospitaliers de Lourdes
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Les parents d’élèves de Saint-Georges-
Hauteville apprennent avec stupéfaction, 
la possible fermeture d’une classe à 
l’école primaire du village, à la rentrée 
scolaire de septembre 2024. L’école a déjà 
subi en 2021 une fermeture de classe et 
les parents d’élèves de peuvent accepter 
une nouvelle fois que cela se reproduise 
et seulement trois ans plus tard. L’école 
élémentaire accueillera à la rentrée 
prochaine 127 élèves. 
Les effectifs actuels permettent à tous les 
enfants d’apprendre et de vivre ensemble 
dans de bonnes conditions.  Mais demain, 
si cette décision est maintenue, cela 
aboutirait à des classes en sureffectif 
(jusqu’à 28 élèves par classe) et ce n’est 

pas acceptable. Les parents d’élèves, 
élus des écoles primaires et maternelles 
de Saint-Georges-Hauteville estiment 
que dans ces conditions, la qualité de 
l’enseignement ne pourra pas être 
maintenue, les enseignantes ne pouvant 
plus consacrer le temps nécessaire à 
chacun des élèves. La qualité de vie à 
l’école et la réussite des enfants est 
en jeu. Il est donc demandé à tous les 
parents d’élèves de se mobiliser pour 
le maintien d’une école de qualité et 
refuser la fermeture d’une classe à Saint-
Georges-Hauteville. 
Le 15 février, la décision sera définitive, 
il sera trop tard. Q

SAINT-GEORGES-HAUTEVILLE

Parents d’élèves :  
non à la fermeture de classe !

 Pays de Saint-Just • Saint-Bonnet

 Pays de Saint-Just • Saint-Bonnet

Les colonnes à verres vont prochaine-
ment être remplacées. Un état des lieux 
précis a été mené en amont dans seize 
communes du sud-ouest de Loire Forez 
agglomération. La vétusté des colonnes 
existantes a été constatée et prise en 
compte. Aussi, Loire Forez a donc décidé 
de leur remplacement. Les nouvelles 
colonnes à verres ont été déposées à la 
déchèterie de Tortorel à Estivareilles où, 
prochainement, un camion grue vien-
dra les répartir sur les différents points 
d’apport volontaire pour le recyclage 
du verre.
Vous pouvez y déposer tous les verres 
d’emballage : bouteilles et bocaux, pots 
de confitures et pots à moutarde. En 
revanche, il ne faut pas mettre de vais-
selle (plats et saladiers en verre, verres 
de table…) car ils ne peuvent être recy-
clés (les déposer dans le bac d’ordures 
ménagères). Les bouchons et capsules 

doivent être enlevés avant tout dépôt. 
Le verre est ainsi récolté, sans disso-
ciation du verre de couleur et du verre 
blanc, pour être entièrement recyclé. 
Il ne faut pas déposer les verres à côté 
d’une colonne si elle est pleine, mais 
dans un autre container. Les cartons 
et autres caisses ne doivent pas être 
laissés sur place. 
Sur le bourg une colonne est située aux 
abords des jeux de boules à l’étang et 
l’autre, juste avant le pont de la route 
menant au Bouchet.  Q

ESTIVAREILLES

Verres à recycler

Amandine Sangiovanni est nourrice, elle 
vient d’emménager dans le bourg avec 
son compagnon et leurs trois enfants, 
Raphaël, Gabriel et Rose.

Depuis quand êtes-vous assistante 
maternelle ?

Amandine Sangiovanni  : « À la nais-
sance de mon fils Gabriel en 2017, je 
ne me voyais pas le confier à une tierce 
personne pour aller travailler à l’exté-
rieur. En mars de l’année suivante, j’ai 
donc déposé une demande au Conseil 
départemental pour être assistante 
maternelle agréée. J’ai été dispensée de 
formation car j’ai un CAP Petite enfance. 
Aujourd’hui, la formation est obligatoire 
même si on possède ce diplôme. »

Pourquoi ce métier ?
A.S.  : « Dès l’âge de 18 ans, j’allais gar-
der des enfants au domicile de leurs 
parents. J’aime travailler avec les petits, 
la relation et le contact avec les familles, 
je peux concilier vie privée et vie profes-
sionnelle. Il est valorisant de pouvoir 
aider les enfants à grandir et à évoluer, à 
se construire, participer à l’éveil de leur 
personnalité, leur enseigner le respect 
des règles, l’hygiène, la sociabilité, par-
ticiper à leur éducation tout ça en étroite 
collaboration avec les parents. Un enfant 
n’a jamais assez d’amour, ils sont tous 
source de joie de bonheur. »

Comment êtes-vous arrivés dans la 
région?

A.S. : « Personnellement je suis ori-
ginaire de la région lyonnaise et c’est 
l’amour qui m’a amenée en terre stépha-
noise. En étant assistante maternelle et 
avec trois enfants, l’appartement deve-
nait trop exigu. Nous cherchions donc à 
acheter, mais les prix n’étaient pas dans 
notre budget. En vacances dans le Sud, 
nous avons fait la connaissance d’une 
personne d’Apinac. De fil en aiguille, il 
nous a proposé un terrain accessible 
à nos moyens et nous avons décidé de 
construire notre maison. Pour l’instant, 
nous sommes locataires à Estivareilles 
car nos enfants, une fois installés à Api-
nac, continueront d’être scolarisés ici. 
Actuellement, il me reste une place pour 
un enfant, mes amplitudes horaires sont 
de 7 à 19 heures. »
Contact : 06.16.69.65.01. Q

ESTIVAREILLES

Une nouvelle 
nounou au bourg

DISTILLATION TIXIDRE

à partir du 15 février 2024
Pour RDV Jonathan Gayard
au 06 08 70 99 35

sera à

ESTIVAREILLES

L’association des RSR (Randonneurs des 
sentiers retrouvés) présidée par Paul 
Dubesset regroupe les adhérents  des 
communes d’Aboën et de Saint-Nizier-
de-Fornas. Son but est d’entretenir les 
sentiers et les chemins ruraux afin que 
les marcheurs occasionnels ou les  ran-
donneurs aguerris profitent pleinement  
des paysages privilégiés du Haut-Forez. 
Les adhérents de l’association peuvent 
être séparés en deux groupes : le pre-
mier ce sont les travailleurs, ils vont 
sur les chemins pour nettoyer, débrous-
sailler, couper des branches, ou refaire 
un fossé. Ils travaillent en équipe et 
sur un programme établi à l’avance. 
Le deuxième, ce sont les marcheurs 
ou marcheuses qui repèrent sur les 
deux communes les endroits méritant 
l’intervention de l’équipe d’entretien, 

mais aussi monsieur ou madame tout 
le monde. L’association organise aussi 
des moments festifs.
Le bureau est reconduit : président 
d’honneur, Louis Perrin ; président, Paul 
Dubesset ; vice-présidente, Clotilde Cor-
ner ; trésorier, Jean-Paul Frery ;  tréso-
rier-adjoint,  André Saillant ; secrétaire, 
Roland Cornet ; secrétaire-adjointe Ma-
rie-Pierre Estrade. Les représentants 
des adhérents dans chaque commune 
sont pour Saint-Nizier, Pierre Dégruelle  
et pour Aboën, Jean-Paul Estrade. À no-
ter la présence de Christain Jouve, maire 
de la commune d’Aboën qui confirme son 
soutien à l’association. Celle-ci bénéficie 
aussi d’une subvention de la commune 
de Saint-Nizier-de-Fornas.
Les discussions se sont poursuivies 
autour du verre de l’amitié.  Q

ABOËN

Les Randonneurs des sentiers 
retrouvés reconduisent leur bureau

Antoinette Lachat a fêté ses 100 ans ce 
dimanche 28 janvier dans sa maison 
de Dicles où elle vit encore. C’est en 
compagnie de sa famille et d’une 
délégation municipale venue lui apporter 
un cadeau et des fleurs. Antoinette est 
née le 28 janvier 1924 à Saint-Étienne. 
Puis, elle arrive sur la commune de 
Périgneux où elle a passé sa vie. En 1945,  
elle épouse Gilbert Lachat. Ils auront un 

fils Gérard, décédé en 2018. Nénette, 
raconte qu’elle vit seule depuis le décès 
de son mari en 2010. Elle  est  fière de 
ses petits-enfants : Ludovic, Julien et 
Jérôme qui passent régulièrement pour 
s’assurer que tout va bien.  Elle  a aussi 
deux arrière-petits-enfants. Cette dame a 
une énergie débordante, un fort caractère 
et une solide santé. Elle s’occupe même 
quotidiennement de sa poule...  Q

PÉRIGNEUX

Antoinette Lachat a fêté ses 100 ans

Samedi 3 février,une soirée était organi-
sée par le club de foot de Saint-Hilaire 
Merle-Leignec pour remercier toutes les 
personnes qui s’investissent durant la 
saison pour la bonne marche de l’asso-
ciation. Les personnes mises à l’honneur 
recevaient des coffrets bouteilles ou des 
cartes cadeau. Les membres du club 
n’avaient pas oublié leur président Yves 

Civard qui après plus de 13 ans à la tête 
de l’association se voyait remettre un 
excellent whisky ainsi qu’un bon repas 
dans un restaurant. La fête se poursui-
vait autour d’un repas concocté par Cyril 
de la boucherie Jaillet-Chouvelon, et 
les bugnes faites maison par Christian 
Giraudon régalaient les convives. Q

SAINT-HILAIRE-CUSSON-LA-VALMITTE

Les bénévoles mis à l’honneur

ROCHE-EN-FOREZ
Paroisse Sainte-Thérèse Sainte-
Claire :  messes. - Samedi 10 février : 
18h30, Champdieu, Savigneux (messe 
adaptée aux personnes sourdes et 
mal entendantes). Dimanches 11 et 
18 février : 8 heures, chapelle des 
Clarisses, 9 heures, Saint-Romain-le-

Puy ; 10h30, collégiale Notre Dame, 
Lérigneux, Soleymieux. Mercredi 
14 février : 8 heures, chapelle des 
Clarisses ; 8h30, chapelle Saint-
Joseph ; 18h30, collégiale Notre 
Dame, Lérigneux, Soleymieux. 
Samedi 17 février : 18h30, Champdieu, 
Châtelneuf. Q
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GARAGE DE LA FAYEGARAGE DE LA FAYE

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 18/01/2024, il a été
constitué la sarl GARAGE DE LA FAYE

D’une durée de 99 ans au capital de 2000
euros dont le siège social 24 Chemin du Crêt
de la Faye 42000 Saint Etienne et dont
l’objet social est : Achat vente de véhicules
d’occasion, matériels d’occasion en tous
genres ; entretien et réparation de véhicules
; mécanique auto et petite carrosseries. Le
gérant est Mr KAOUKI Brahim 24 Chemin
du Crèt de la Faye 42000 Saint Etienne.

AZ RENEW AZ RENEW 
S.A.S. au capital de 10 000 € 

SIEGE SOCIAL : ST ETIENNE (Loire) 17 rue
de la Presse 

RCS : ST ETIENNE 952 046 100

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une délibération du 31 jan-
vier 2024, l' A.G.O.E. des actionnaires de la
société, a

1) accepté la démission de Monsieur
Benjamin GEORJON de ses fonctions de
Président

2) pris acte de la fin du mandat de Mon-
sieur Frédéric BEAL, Directeur Général

3) nommé en remplacement aux fonctions
de Président, la société « BGI », SAS - siège
social à SAINT VICTOR SUR LOIRE (Loire),
3, Allée du Rosay, RCS : SAINT-ETIENNE
911 312 718.

En date du 31 janvier 2024, la so-
ciété « FREDERIC BEAL INVESTMENTS S.
A. », S.A. - siège social est au 51, rue de
Strasbourg L - 2561 LUXEMBOURG, RCS
du LUXEMBOURG : B140515 a été nommée
Directeur Général.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT

IMMO DE LA MINEIMMO DE LA MINE
S.C.I au capital de 2 000 € 

Siège social : ROCHE LA MOLIERE (Loire) 
6 rue du Pontin 

R.C.S. : ST ETIENNE 899 854 244

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. en date du 23 janvier 2024, a
décidé de transférer son siège social à AU-
REC SUR LOIRE (Haute-Loire) 270 rue du
Ponton et ce avec effet au 30 novembre
2023

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE ET LE PUY EN VELAY

LA GERANCE

CABINET CHEYLUS-
FRACHON-MERLLIE
CABINET CHEYLUS-
FRACHON-MERLLIE

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 1 457 602,00 euros

3 rue de la République
42000 SAINT-ETIENNE

RCS SAINT-ETIENNE n°487 649 741

ModificationsModifications

Le 31 janvier 2024, l’Associée unique a :
Décidé de reformuler l’objet social et

d’étendre l’objet social de la Société à l’ac-
tivité de mandataire d’intermédiaire d’assu-
rance à titre accessoire; Décidé de reporter
la date de clôture de l’exercice social au 31
décembre; Décidé de modifier les règles de
gouvernance de la Société; Refondu en
conséquence en totalité les statuts.
Constaté la démission de Monsieur Bernard
Frachon de ses fonctions de Directeur Gé-
néral Unique; Constaté la démission de
Monsieur Olivier Cheylus de ses fonctions
de Président. Constaté la démission de
Monsieur Olivier Cheylus de ses fonctions
de membre du Conseil de surveillance;
Constaté la démission de Monsieur Jean-
Marc Piegay de ses fonctions de membre
du Conseil de surveillance; Nommé Mon-
sieur Pascal Ridoux, domicilié au 3 rue de
la République à 42000 SAINT-ETIENNE, aux
fonctions de Président de la Société, en
remplacement du mandataire démission-
naire.

Modification faite au RCS de SAINT-
ETIENNE

SCI LOUVRE INCSCI LOUVRE INC
S.C.I. au capital de 1 000 €

Siège social : MONTBRISON (Loire)
38 Chemin des Grands Garrets Curtieux

R.C.S. : SAINT ETIENNE 980 015 440

ModificationModification

Par AGE du 24 janvier 2024, les associés
de la société ont décidé, à compter du 24
janvier 2024, de modifier la dénomination
sociale de la société qui est devenue "SCI
BALIHOME", Inscription modificative et
dépôt légal : R.C.S. ST ETIENNE.

LA GERANCE
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S amedi 3 février, dès 9h30, le col-
lège Saint-Régis accueillait les 
futurs élèves pour une découverte 

de cette nouvelle étape de la vie d’un 
élève. Les élèves de troisième s’étaient 
mobilisés pour faire visiter les locaux et 
gérer les groupes de salle en salle à la 
rencontre des professeurs. Les familles 
ont pu, par exemple, découvrir le travail 
réalisé par les élèves de l’option chorale 
qui préparent un spectacle de chants sur 
le thème de l’arbre. La représentation 
est prévue en mai prochain. 
Professeurs de français, de mathéma-
tiques, de sciences ou encore d’histoire-
géographie ont présenté aux élèves 
leur matière et décrit la manière dont 
ils seront appelés à travailler à partir 
de la rentrée de septembre. En ce qui 
concerne l’apprentissage des langues 
étrangères, le collège Saint-Régis 
propose l’anglais en première langue. 
Puis, à partir de la cinquième, l’élève a 
le choix entre l’espagnol et l’allemand, 
ainsi que la possibilité de suivre l’option 
latin. Pour compléter les heures dévo-
lues au sport, il peut s’inscrire à l’UNSS 
(Union nationale du sport scolaire). Dans 
ce cadre lui sont proposées de nom-
breuses disciplines, comme par exemple 
l’escalade, le badminton et ou encore le 

renforcement musculaire, le mercredi 
après-midi. 
L’aumônerie est également mise à dispo-
sition aux élèves, une fois par semaine, 
sur le temps de pause méridienne. Le 
collège propose aussi des séjours à 
l’étranger en 5e et en 3e (Angleterre, 
Espagne, Italie…), des sorties culturelles 
comme collège au cinéma, la visite de 
musées et de lieux de culte. Des inter-
ventions de professionnels sur des pro-
blématiques qui touchent les élèves sont 
également programmées : le sommeil, 
l’utilisation d’internet et des réseaux 
sociaux, le harcèlement, les conduites 
addictives… Des professionnels inter-
viennent également sur les métiers 
dans le cadre de l’orientation. En fin de 
parcours au collège, les élèves peuvent 
passer le diplôme PSC1 d’initiation aux 
premiers secours.
400 élèves de la 6e à la 3e sont externes 
ou demi-pensionnaires au collège Saint-
Régis. Pour toute demande d’inscription, 
contacter le secrétariat au 04.77.51.20.56 
afin de prendre rendez-vous avec le chef 
d’établissement.
Au Campus agronova de Saint-
Genest-Malifaux, les futurs élèves 
étaient accueillis par les professeurs 

toute la journée, dans le cadre 
d’entretiens individualisés. Un temps 
d’échange qui contribue à construire 
le parcours d’orientation du jeune. 
Cette journée permet également de 
visiter l’ensemble des installations du 
lycée : exploitation agricole, animalerie, 
ateliers d’agroéquipement, laboratoires 
agroalimentaires, mais aussi les espaces 
d’étude : salles de classes, centre de 
documentation, salles multimédia et les 
espaces de vie (réfectoires, internats, 
foyers, gymnases, salle de musculation). 
Les futurs élèves ont eu la possibilité 
d’échanger avec des apprentis et élèves 
actuellement en formation. 
Enfin, plusieurs informations étaient 
mises à disposition des familles : accès 
aux transports scolaires, conditions 
de recrutement, nature des stages en 
entreprise ou en exploitation, inscrip-
tion à l’internat. Les prochaines journées 
portes ouvertes auront lieu vendredi 
15 mars, de 16h30 à 18h30 et le samedi 
16 mars, de 9 à 13 heures. 
La prise de rendez-vous est possible et 
conseillée par mail : epl.montbrison@
educagri.fr, au  04.77.40.23.00 (Campus 
de Saint-Genest) ou au 04.77.97.72.00 
(Campus de Précieux). Q

SAINT-GENEST-MALIFAUX / Samedi 3 février, le collège Saint-Régis et le 
campus Agronova ouvraient leurs portes aux futurs élèves et à leur famille.

Journées Portes ouvertes
au collège et au lycée 

 Pays du Pilat

TARENTAISE
Jeux de société. - L’Association 
Tarentaise jeux annule la soirée 
de jeux de société pour les enfants 
de 3 à 8/10 ans, prévue samedi 
10 février à 10 heures à la salle de la 
mairie.

BOURG-ARGENTAL 
Concours de belote. - La ferme à 
l’ancienne organise un concours 
de belote  en doublettes formées 
(15 euros ) dimanche 11 février à la  
salle André-Jamet, allée du 8-Mai-
1945. Inscriptions de 14 heures à 
14h30. 1er  prix : 100 euros. Toutes les 
doublettes seront primées.
La Gaule bourguisanne. - 
L’assemblée générale se déroulera 
le dimanche 18 février à 9 heures 
à la salle André-Jamet, allée du 
8-Mai-1945.
Centre de santé. - L’association 
s’est réunie en début d’année afin 
d’évoquer les difficultés rencontrées 
mais aussi les projets. Présent 
sur le territoire depuis 1975, le 
centre propose plusieurs services : 
santé infirmier pour tous les actes 
infirmiers prescrits ; le service de 
soins infirmiers à domicile (crée 
en 2001) pour les personnes en 
perte d’autonomie ; l’accueil de 
jour itinérant  (depuis 2020) qui 
organise des journées à destination 
de personnes ayant des troubles 
de mémoire. Avant de conclure la 
réunion autour du verre de l’amitié, 
le président René Nicod a tenu à 
mettre à l’honneur un membre  de 

l’association : « Michel Fanget est 
un bénévole engagé et généreux et 
cela depuis la création , c’est à dire 
49 ans. »
Cinéma. - Samedi 10 février, 
10 heures, Pat et Mat en hiver 
(0h40), à partir de 3 ans,tarif unique 
4 euros ; vendredi 9 et dimanche 11, 
15 heures, Ceux qui nous nourrissent 
(1h50), "cinéchanges" avec des 
agriculteurs locaux ayant participé 
au film ; vendredi 9 et samedi 10, 
20h30, Mean girls - Lolia malgré moi 
(1h52) ;  dimanche 11, 18 heures, 
Maison de retraite 2 (1h41), en avant-
première ; lundi 12 à 18heures, 
Le temps d’aimer» (2h03) ;  lundi 
12, 20h30, Moi capitaine» (2h02),  
séance en VOST, tout public avec 
avertissement.

SAINT-GENEST- 
MALIFAUX
Concours de tarot. - Organisé par 
l’AS Cartonne, vendredi 9 février à 
20h30, salle polyvalente.
Animation Médiathèque. - 
M. Viennois tire votre portrait à la 
médiathèque Graine de culture. 
Dimanche 11 février, de 10h30 à 
12 heures. Gratuit.
Théâtre. - Collectif solidarité du 
plateau à l’Espace Jules-Verne : 
vendredi 9 février, 20h30 et dimanche 
11 à 17h30, La Tresse ; samedi 
10  février, 20h30 et dimanche 
11 février, 15 heures, Chasse gardée ; 
lundi 12 février, 20h30, Un silence. Q

Votre journal
04.77.92.80.30

canton paysansdelaloire.fr

SC DES CYBÈLESC DES CYBÈLE
Société civile au capital de 5.000,00 €

Siège social : 62 rue des Grands Chênes
42600 MONTBRISON

Immatriculée au RCS de SAINT-ETIENNE
N° 802 897 488

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant AGE du 01/02/2024, il a été dé-
cidé de nommer en qualité de cogérant,Mr
Jean-Noël Gérard DURIEU, demeurant à
UNIEUX (42240), 42 Rue Mozart, en rempla-
cement de Mme Aurélie VIALLON née
BOUCHET, démissionnaire, à compter du
01/02/2024.

Mention sera faite au RCS de SAINT-
ETIENNE

Pour unique insertion
Le notaire

LUXROLLLUXROLL

Transmission universelle de
patrimoine

TransmissionTransmission universelleTransmission universelle deTransmission universelle de
 patrimoine

Aux termes d'une décision en date du 6
février 2024, la société « CCEL 42 », SARL
au capital de 610 000 €- siège social : AN-
DREZIEUX BOUTHEON (Loire), 7 rue
Edouard Garet – R.C.S. : ST ETIENNE
529 270 019  a, en sa qualité d'actionnaire
unique de la société « LUXROLL » SASU au
capital de 81 000 €  - Siège social : ANDRE-
ZIEUX BOUTHEON (Loire), 7 rue Edouard
Garet – R.C.S. : ST ETIENNE 505 296 830,
décidé, la dissolution anticipée de ladite
société. Conformément aux dispositions de
l'article 1844-5, alinéa 3 du Code Civil et de
l'article 8, alinéa 2 du décret n° 78-704 du 3
juillet 1978, les créanciers de la société
"LUXROLL" peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à
compter de la publication du présent avis -
Ces oppositions doivent être présentées
devant le tribunal de commerce de ST
ETIENNE. Cette dissolution mettra fin aux
fonctions de M. Christian ROZIER-CHA-
BERT, Président

Déclaration modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE
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